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L'AMOUR EST PLUS FORT 
Q U E LA HAINE 

jf^r^. Dans les temps durs que nous vivons, la tenta
tion est grande pour les hommes d'action de céder au 
sourd appel de la violence. Notre époque ne favorise pas, 
loin s'en faut, le règne de la justice, et l'ordre établi n'est 
pas cet ordre chrétien 

à l'avènement duquel les hommes de notre esprit 
travaillent (sans grand succès jusqu'ici, hélas ! ) 
avec une si persévérante ardeur^ Le monde pa

tronal se retranche à nouveau dans son égoïsme, avant tout sou
cieux de consolider les positions avantageuses que les circons
tances nées de la guerre lui ont permis d'acquérir. Du côté des 
pouvoirs publics, la Raison d'Etat — cette Raison d'Etat qui, 
tout au long de l'histoire, a couvert tant de crimes — prétend 
justifier les moins justifiables décisions. Quoi d'étonnant, dès 
lors, à ce que l'homme d'aujourd'hui soit prompt à se révolter? 

Pourtant, nous savons bien, nous ,que la violence et la haine 
n'ont jamais rien engendré de grand, de durable surtout. La plus 
profonde révolution de tous les temps, celle du christianisme, 
a été le fait d'hommes n'ayant pas d'autre passion que celle de la 
vérité, de la justice et de l'équité. Les rois qui ont le plus con
tribué à la grandeur et au prestige de la France ne sont pas ceux 
dont les prouesses guerrières furent les plus éclatantes. Plus près 
de nous, la Révolution française n'a marqué sérieusement notre 
temps que par son premier élan, celui des philosophes et des 
penseurs, celui surtout des idéalistes qui firent passer un souffle 
si puissant d'humanisme chrétien dans la « Déclaration des 
Droits de l 'Homme et du Citoyen » charte universelle résumée 
dans ces mots : Liberté, Egalité, Fraternité. Enfin, pour ne par
ler que des choses de notre génération, n'est-ce pas à des réfor
mateurs patients et obstinés que nous devons nos plus belles, nos 
plus solides conquêtes sociales, plutôt qu'aux agitateurs trop en
clins à préférer l'effet spectaculaire au travail de fond. Les dis
ciples de Marc Sangnier, les démocrates d'inspiration chrétienne 
— dont nous nous flattons d'être — ne sont-ils pas les vrais pro
moteurs des réformes sociales réalisées en France depuis 1936 et 
que nous devons, par ailleurs, à l'initiative d'un grand idéaliste 
devenu chef de gouvernement, Léon Blum? Parlerai-je de Gan
dhi, apôtre de la non-violence et cependant libérateur de son 
pays? 

Mais, entendons-nous bien : la répudiation de la violence 
n'implique aucun renoncement, aucune soumission à l'arbitraire 
d'où qu'il vienne. Les hommes de bien qui nous«ont guidés dans la 
voie du progrès social, sous le double signe de la justice et de la 
charité, n'étaient ni des faibles ni des résignés. Inébranlables dans 
leurs convictions, ils les manifestèrent avec vigueur, quoi qu'en des 
termes choisis, capables de parler au cœur avant même que de 
frapper l'esprit. 

Malgré nos insuccès, nos déceptions, nous continuons obsti
nément à croire au triomphe final des justes 
causes que nous servons et qu'ont servies avant 
nous tant de nobles cœurs. Oui, l'amour est 
plus fort que la haine : en l'affirmant comme 
une invincible espérance, Marc Sangnier avait 
raison. 

A  . P A I L L I E U X , 
Secrétaire général. 

Les élections les délipês à la Séoofi
L e 25 mai 1950 se sont déroulées les 

élections des dé.égués à la Sécurité. Les 
résultats en ont été les suivants : 
Nombre d'in:scrits 
Bulletins valables

392.051 
307.999

G.TC. 220.765
Nombre d'élus 896
C.F.T.C. .................. 45.097
Nombre d'élus 18
P.0 35.874
Nombre d'élus 10
C.P.T.C et F . 0 6.263 
Elu 1

Un certain nombre de remarques s'im
pose sur ce scrutin. De nombreuses plu
mes, dans des journaux de toute obé
dience, l 'ont commenté . Mais le3 com
mentateurs, ne connaissant pas toutes 
les données du problème, n 'ont pas pu 
dégager les Justes enseignements de ce 
aerutin. 

I l faut rappeler dans quelle a tmo
sphère les cheminots ont voté . 

C inq jours avant les élections, le 20 
mai ,  le Conseil d 'administrat ion de la 

M . N I C K M I L D E R .

{Suite pane 6) 

L ' U n i o  n  R é g i o n a l e P a r i s i e n n e 
des  S y n d i c a t s C h r é t i e n s 
o r g a n i s e les 22, 23 et 24  ju i l l e t 
à M eaux ( S e i n e -e t - M a r n e ) une 
s e s s i o n de l 'Eco le N o r m a l  e 
O u v r i è r e . 

L e  s m i l i t a n t s qui v e u l e n t 
s u i v r e cet te s e s s i o n doivent 
envoyer l eur a d h é s i o n d è s 
m a i n t e n a n t à l ' U n i o n R é g i o n a l e 
P a r i s i e n n e , 26, rue M o n -tho lon , 
P a r i s 9 e . 

La balai pour nos salaires continue 
La ferme attitude du Comité d'entente 

lui vaut de marquer des points 

A l'Assemblée Nationaîe, le vote massif du 7 juin en faveur de notre thèse prélude à une crise mimstérïeEë 

I A position du Comité d 'Entente 
interfédéral, tel le que nous 
l 'avons déf in ie dans le « 
Cheminot dé France » du 27 
mai, s'est affermie dans les quelques jours qui ont sui

vi la parution de notre journal . Le 30 
mai, le comité décidait de rompre tous 
contacts avec la présidence e"t la direc
tion générale de la S.N.C.F. e t de cesser 
provisoirement toute collaboration avec 
ces dernières au sein des organismes de 
gestion tels que le C.A., les Comités mix
tes, le C.C.A.S., les C . R A . S  . e t les 
C L . A.S. En outre, les organisations 
participantes retiraient leurs 
représentants à la délégation du 
personnel des 3' et 4 e degrés. Cet te 
décision était not i f iée le jour même 
à M M . T I S S I E  R et A R M A N D dans une 
lettre personnelle dont on lira d'autre 
part la teneur. 

L ' A C T I O N P A R L E M E N T A I R E 

N ' A Y A N T pas eu gain de cause 
devant le gouvernement , le 
Comi té décida de porter le 
confli t devant le Parlement, 
en même temps qu ' i l en référait à la haute auto

rité du Président de la Républ ique. 
Deux mémorandums furent donc adres
sés, l 'un aux présidents des groupes 
parlementaires, l 'autre à M . Vincent 
A U R I O L  . Ces démarches eurent pour effet 
de susciter dans les mil ieux pol i t i ques 
un mouvement d'intérêt, voire de 
sympathie, à l'égard des cheminots vic
times de l ' incompréhension gouverne
mentale. Cette heureuse réaction se ma
nifesta dans l'accueil particulièrement 
cordial réservé au Comité d Entente par 
les groupes parlementaires S.F.I.O. et 
M.R.P . de l 'Assemblée nat ionale, au 
cours des entrevues des 2 et 6 juin, et 
se concrétisa en fin de compte, par une 
prise de position formelle en notre fa
veur par l 'Assemblée nationale tout en
tière le 7 juin, à l'occasion de la discus
sion du budget de notre ministère de 
tutelle. En votant par 541 voix contre 27 
(celles des membres du gouvernement ) 
l 'amendement de principe présenté par 
M . R A B I E R , l 'Assemblée nationale mar
qua sa réprobation à l'égard des mesures 
réticentes intervenues au sujet de 
notre rémunération en violat ion des 
engagements ' pris par la S.N.C.F. et le 
ministère des T.P. en mars d e m i e » . Par 
lettre en date du 12 juin, le Comité 
d'Entente adressa ses remerciements 
aux groupes parlementaires en leur de
mandant d'agir près du gouvernement 
afin qu'il tire du scrutin massif du 7 
juin les conséquences qui s'imposent.

On sait ce qui s'en est suivi avec le 
double complot des fonctionnaires et 
des grands invalides de guerre, complot 
en tbw> points semblable à celui des 
cheminots. 

P RECISONS que l 'ambiance de 
ce scrutin avait été bien 
préparée par l 'excellente 
intervention, au cours de la 
séance de la veil le , de notre camarade Louis BOUR, député de la 

Seine, qui , après avoir situé le problème 
des chemins de fer tel qu'il va se poser 
au cours de cette année cruciale, avait 
exposé en ces termes la question des 
salaires des cheminots : 

« Je désire maintenant présenter quel
 sur le problème général 

et notamment sur le dé
ques remarques des 
transports, ficit 
des chemins de fer. Je n'aborderai 

 nécessite pas le fond de la Question qui 
un plus large débat. 

 à l'intérieur de « Des réorganisations 
la Société Nationale des Chemins de 

Fer  et d'autres mesures seront nécessai
res et même indispensables. 

« Le déficit des chemins de fer pèse 
très lourdement, non seulement  sur le 

 sur 
 d'autres 

budget national, mais indirectement 
l'économie du pays. Il a aussi 
conséquences. 

Un premier effet de ce déficit est que 
la soltition du problème du salaire des 

 rapporteur cheminots à laquelle M. le 
a fait allusion en terminant son 
vention est rendue beaucoup plus

inter 
diffi

cile. Si l'on s'en tenait « stricto sensu » 
données par leaux directives  gouverne

ment concernant les salaires dans les 
entreprises nationalisées, il serait théo
riquement impossible  d'améliorer de 
quelque façon que ce soit le salaire des 
cheminots. 

« La Commission
munication unanime, 

 des moyens de 
comdans une 

séance  dernière, 
vous a de le Ministre, de rece

tenue la semaine 
mandé, monsieur 
voir une délégation pour vous exposer 

son point de vue à ce sujet. Vous 
avez bien voulu la recevoir. 

« Je connais, d'ailleurs, toute votre
compréhension en la matière. Seulement
je crois qu'il est nécessaire d'indiquer
à l'Assemblée que, lorsque le 4 mars un 

 entre le  gouverneaccord est intervenu 
ment et les syndicats représentant les 

il avait été prévu, si je suis cheminots, 
bien informé, trois catégories de mesu
res : 1) le versement d'un acompte ; 
2) une augmentation qui résulterait de 
l'accroissement de la productivité et qui 
serait versée sous forme de prime ; 3) 
un complément d'acompte qui devait 
être attribué aux cheminots sous forme 

de l'indemnité de réd'une amélioration 
sidence. ,

« Or, vous savez que, sur ce dernier 
point, des difficultés
Cette améliotation 

 se sont 
présentées^ était au 

total de l'ordre de cinq milliards. Vous pourrez rec
tifier mes déclarations, monsieur le 
ministre, si elles ne sont pas exactes. 

 ont pu « Or, deux milliards seulement 
être accordés aux cheminots. Il resterait 
une différence à combler de l'ordre de 
trois milliards. 

 ont été pris, il « Si des engagements 
est normal qu'ils soient tenus. 

« Les cheminots sont trop souvent 
accablés de critiques, et quelquefois 
d'une manière outrancière et outrageu-
se. Il ne faudrait pas. pour une somme
qui représente 0,7 ou 0,8 p. 100 de l'en
semble du budget des chemins de fer, 

MOTION DE SOLIDARITE 

L e 86' C o m i t  é n a t i o n a l de la C . 
F . T . C , r é u n i à P a r i s , les 17 et 18 
j u i n 1950 : 

M a n i f e s t e s a so l idar i té a v e c les 
t r a v a i l l e u r s de la F o n c t i o n p u b l i 
que et les c h e m i n o t s , en lutte p o u r 
de lég i t imes r e v e n d i c a t i o n s . 

Il d é n o n c e tout p a r t i c u l i è r e m e n t 
l ' i n jus t i ce c o m m i s e à l 'égard des 
f o n c t i o n n a i r e s , en les e x c l u a n t d u 
bénéf ice de la m a j o r a t i o n de 20 % 
des A l l o c a t i o n s f a m i l i a l e s d u m o i s 
de j u i n . 

quenon compris les investissements, 
soit créé un mécontentement justifié.
J'attire l'attention de l'Assemblée sur

 où sans  doute ce sujet, à un moment 
en raison des mesures de réorganisation
qu'il sera nécessaire de prendre pour la 

 examine S.N.C.F. et que le gouvernement 
en ce moment, des sacrifices inévitables 

cheminots.seront demandés aux  Je 
pense qu'il est normal que ce qui a été 
promis soit dès maintenant accordé. 

, E qui avait amené M . B A U Q U I E R , 
président de la commission des 
moyens de communicat ion à in-
tervenir dans les termes sui

vants : 

« Au cours de la discussion de ce bud
get, des précisions seront certainement
apportées sur tous ces points. Mais je 
voudrais, monsieur le Ministre, attirer
votre attention sur un problème auquel 

tout particulièrementje m'intéresse   :
celui des transports. 

« Vous connaissez les difficultés que
rencontrent actuellement les  transports.
A mon sens, le vote de crédits ou de 

plus ou moins élevés ne résubventions 
soudra pas le problème. 

 : il y a, dans le « Un fait est patent 
monde des transports, un malaise. La

situation
surtout 

 de chacun d'eux 
s'aggrave; la confiance qui 
animait, 

et 
d'vi.e

part, tous ceux qui ont la responsabilité
du fonctionnement des services de trans
port, d'autre part les employés et ou

quotidiennement la vriers qui assurent 
marche de ces transports, a disparu. 

« Que voyons-nous, en effet ? 

« NOMS voyons une Société nationale 
 des Chemins  de Fer Français en lutte 
 contre les ministères  de tutelle, un con
 seil d'administration qui intente un 

procès à l'Etat pour violation des clau
ses de la convention qui lie la Société 
Nationale des Chemins de Fer Français 
à l'Etat, un personnel qui se dresse à 
la fois contre ses dirigeants et contre le 
gouvernement, rappelant à ce dernier 
les promesses faites il y a quelques mois 
et encore insatisfaites des cheminots, 
qui s'inquiètent de leur avenir et de 
celui de leurs moyens de transport et 
de travail. 

« Comment alors, dans un climat  de 
 rechercher  ob

 de structure 
méfiance et d'inquiétude, 
jectivement les réformes 
qui s'avèrent indispensables si l'on veut 
sauver nos chemins de fer ? » 

QU A N T à M. Vincent A U R I O L , le 
Comi té d'Entente a reçu de lut 
la réponse suivante : 

« Paris, le 8 juin 1950. 
« Messieurs, 

« J'ai bien reçu votre lettre par la
 des 
 du 

quelle vous me signalez la situation 
cheminots au regard ies problèmes 
relèvement des salaires 

« Après avoir pris connaissance des 
données de ces questions délicates, i'oi 

 transmis votre communication
Président du Conseil,

 a M le 
 c

\n...iiutiov.veV.e-rtient responsable des dêcteioKs ito'ui'er-
nementales, en la lui signalant tout par
ticulièrement. 

« Croyez, messieurs, à l'expression te 
mes sentiments distingués.

Signé : V. A U R I O L » 

A  U C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N 

AI I E G E A N T en séance ordinaire le 24 
ï mai, le C.A. de la S.N.C.F. man i -

testa quelque gêne devant les con-
^""^ séquences de son at t i tude peu cou
rageuse du 20 mai et essaya de se réha
bili ter aux yeux du personnel en pre
nant la délibération suivante, not i f iée 
sur-le-champ aux trois administrateurs 
absents : 

« A l 'unanimité, le Conseil d'admi
nistration d » la S N'.C.F. confirme a 
nouveau son désir de voir parachever, 
dans le délai le plus rapproché, l 'har
monisation des pouvoirs d'achat des 
cheminots et des salariés des autres en
treprises industrielles du secteur public  
ou privé, notamment par un aménage 
ment du régime des suppléments rési 
dentiels ; il s'efforcera d'atteindre ce 
but par paliers successifs, au fur et a  
mesure de l 'amélioration de la situa
tion financière de la Société : 

« Le Conseil regrette, dans ces con
ditions la décision prise par les admi 

nistrateurs représentant le personnel de suspendre leur collaboration et in
siste auprès d'eux pour le retrait d 'une 
telle décision, qui ne saurait que pré
judiciel- aux intérêts dont ils ont la 
charge ; 

(c II demande enfin, instamment, au 
gouvernement, de rechercher une .solu
t ion de conciliation susceptible d'éviter 
une crise, dont les développements 
pourraient être san< commune mesure 
avec les divergences de vues subsistant  

entre les représentants des ministres de  
tutelle et ceux du personnel. » 

Cela étant d i t — et écrit — le Conseil  
n'en persista pas moins dans l'erreur en 
adoptant déf ini t ivement le plan A R 
M A N D dit « P ian n° 4 » qui fut présen 

té au Ministre le 30 mai dans un rap 

port assez tendancieux — et malprô tou t circonspect — où l'on a pu voir , 
d'une parc, affirmer que le plan n° 4 
(3 M M 800 M l nous donnai t largement 
notre dû et, d'autre part constater que,  
somme toute, on devrait pouvoir mieux 
faire avec un peu de bonne voloncé du  
côté du gouvernement. N e lit-tin pas.  
in fine, dans ce document si curieuse
men t mi t igé : 

A. P A I L L I E U X .

— LIRE LA SUITE EN 2» PAGE — 

SOUSCRIPTION V O L O N T A I R E 

AU PROFIT DES ŒUVRES SOCIALES DE LA FEDERATION 

— (Voir en page 5, la liste des numéros gagnants) — 

. •*> IL. rI •*> rit 1 IMO 
DE FRANCE 



LETTRE DU PRESIDENT TISSIER AU 
MINISTRE 

- SUITE DE LA PREMIERE PAGE -

« Si l 'écart entre les demandes pri
mi t ives des syndicats (58 M M ) et leg 
propositions de l 'Administrat ion é ta i t 

 entre considérable, l 'écart subsistant 
les dernières demandes du Comi té 
d 'entente (moins de 15 M M ) et les 
Instructions gouvernementales est t rop 
faible pour qu'il ne soit pas possible 
de trouver les bases d'un accord satis
faisant pour le personnel sans aggraver 
le déséquilibre du budget de la 
S.N.C.F. » 

S IEN entendu, le te rme « demandes 
» n'est pas exact car a aucun 
momen t le Comité d 'Entente 
n 'est revenu sur ses 
revendicat ions in i tiales d 'octobre 1949. I l faut lire : « con

cessions » et même « ult imes conces
sions » pour ê t re en règle avec la véri té. 

Quoi qu ' i l en soit, et comme 11 fallait 
s'y at tendre, ces bonnes paroles n 'eurent 
aucun écho à L'étage ministériel et le 
16 Juin é ta i t notif iée à la S.N.C.F. la dé
cision suivante qui •— est-il besoin de le 
préoiser? — non seulement ne nous don
ne aucunement satisfaction, mais ag
grave le confl i t en raison des menaces 
qu'elle cont ient en mat ière de compres
sion d 'effect ifs et de product ivi té : 

Ministère des Travaux Publics 
des Transports et du Tour i sme 

L e Ministre 

Paris, le 16 Juin 1950. 

Monsieur le président, 
t Comme suite à votre lettre du 30 

mai, relative à la rémunération du per
sonnel de la S.N.C.F. j'ai l'honneur de 
vous faire connaître la position prise 
par le gouvernement sur cette question: 

« 1) Toutes nouvelles augmentations 
de salaires, sous quelque forme que ce 
soit, ne pourront être faites qu'en con
trepartie d'économies correspondantes 
sur les crédits de personnel ; 

« 2) Une économie de 2 milliards en 
année pleine est considérée comme 
d'ores et déjà acquise sur la base du 
dégagement de 15.000 cheminots, dont 
5.000 auxiliaires. 

« 3) Une somme de I milliard pourra 
être mise en distribution dès le 1er juillet, 
au titre de la période du 1er janvier au 
30 juin, sous l'intitulé : « Sup
plément l ié aux économies » et sur la 
base des propositions formulées par la 
S.N.C.F. en matière de complément d'in
demnité de résidence, après réduction 
à due concurrence ; 

« 4) Les économies ultérieurement 
réalisées sur les crédits de personnel se
ront affectées par priorité à des aug
mentations de salaires, sous l'intitulé : 
« Supplément lié aux économies ou à 
la product ivi té » et après accord du 
gouvernement. 

« Je vous prie de croire, monsieur le 
Président, à l'assurance de mes senti
ments très distingués. 

Signé : C H A S T E L L A I N . 

N OUS avons ind iqué dans notre 
circulaire n ° 51 du 9 Juin, les 
modali tés d 'at t r ibution de la 
première tranche de l 'aumône 

gouvernementale. L e seul point que 
nous ayons marqué depuis le 20 mai 
est le report du 1er avril au 1er 
Janvier 1950 de l 'effet des mesures 
prises ou à intervenir (car nous ne 
nous avouons pas déf in i t ivement 
battus et poursuivons notre act ion 
de harcèlement qui, de toute façon, va 
entrer dans une phase nouvelle avec 
la crise ministériel le et l 'application 
du min imum garanti dont la f ixation 
est I m m i n e n t e ) . 

D U C O T E D U M I N I S T E R E 

D E S T . P. D ES qu ' i l a eu connaissance des 
propositions officiel les de la S.N. 
C F . le Comité d 'Entente a adres

sé à M . C H A S T E L L A I N une lettre de 
protestat ion dont on pourra prendre 
connaissance dans la partie documen
taire de ce Journal. C o m m e suite à cette 
lettre, le ministre a convoqué le Comité 
d'Entente pour une nouvel le explica
t ion. Nous avons rendu compte dans 
notre circulaire n" 51 de cet entret ien 
qui a eu l ieu le 15 Juin et dont rien 
de positif n'est sorti. Visiblement , notre 
ministre de tutelle n'est pas très fier du 
rôle qu'on lui fait Jouer dans cette af
faire. Nous tentons bien que sa cons
cience réprouve certains procédés qui 
sont devenus d'usage courant à l 'étage 
gouvernemental . Mais il n 'était pas le 
maître en la matière, son collègue de 
la rue de R ivo l i faisant alors la loi dans 
ce pays, comme chacun sait, hélas! Nous 
ne regrettons pas moins très v ivement 
que d'aussi bonnes dispositions à notre 
égard ne se soient pas manifestées par 
une posi t ion plus fe rme et un appui 
plus efficace dans les conseils du gou
vernement . 

T R O M P E S S U R T O U T E L A L I G N E 

w L avait été convenu, lors des accords 
[ du 4 mars, que la remise en ordre 
[ de notre, rémunérat ion s'opérerait 

dans le cadre de la loi du 11 f é 
vrier, c'est-à-dire dans le cadre même 
de notre Convent ion collect ive en voie 
d 'élaboration. Nous ét ions même d'ac
cord avec la direction de la S.N.C.F. et 
le président T I S S I E R pour, à l 'occasion 
de cette remise en ordre, procéder à une 
refonte complète et à une simplifica
t ion dans la déterminat ion des soldes 
particulières aux différentes catégories 
d'agents des divers services. L e 15 mars, 
à Dijon, au cours du voyage d'inaugu
ration de la l igne électrif iée de Laroche-
Dijon, le commissaire du gouvernement 
nous avait fait savoir que le Conseil 
d'Etat venai t de donner son accord à un 
projet de décret élaboré dans ce sens. 
Or, ce fameux décret n'a vu le jour que 
le 1er j u in et si, dans son article pre
mier, il spécifie que « le statut des rela
tions collectives entre la S.N.C.F. et son 
personnel sera élaboré par une commis
sion mix te siégeant au ministère des 
Travaux Publ ics et comprenant des re
présentants de la S.N.C.F. et des orga
nisations syndicales les plus repré
sentatives » , c'est-à-dire revêtira le 
caractère convent ionnel de droit com
mun sous la seule réserve de l 'homolo
gation ministérielle, l 'article 2 en exclut 
les salaires et tous les éléments de ré
munérat ion qui seront fixés unilatéra
lement par le C i  . de la S.N.C.F. 
avec l 'assentiment des ministres des 
T.P. , des Finances et des Affaires 
Economiques. 

Outre les points de droit que soulève 
ce décret, nous y trouvons un reniement 
de plus des engagements pris à notre 
égard en ce qui concerne le règlement 
de la question des salaires. Décidément , 
nous sommes comblés. 

A propos d ' engagements pris, les di
rigeants de la S.N.C.F. se plaignent â 
qui veut les entendre de l ' injustice des 
reproches formulés à '.eur endroi t par 
les organisations syndicales. En réponse 
a ces allégations, nous nous contente
rons de rappeler les déclarations f a i t e» 
par M. Pierre T S S I E B au C.A. le 22 f é 
vrier dernier et que nous reproduisons 
In tégra lement d'après le P . V . de la 
séance : 

« M. le Président déclare au Conseil 
qu ' i l a pris personnellement l 'engage
men t de faire aboutir , dans des condi
tions convenables, les revendications 
concernant les traitements, considérant 
qu ' i l n 'est plus admissible que des 
agents cont inuent à recevoir, à Paris, 
une rémunérat ion de l 'ordre de 12.500 
francs, hors de proportion avec le coût 
de la v i e . I l précise, en ontre, que cet 
engagement a permis de faire échec à 
la grève. S'il ne devai t pas être tenu, 
il en résulterait certainement une at
te inte à la discipline, au moral des 
agents et au bon fonc t ionnement du 
chemin de fer. • 

Or, le 20 mai. le même M . T I S S I E R a 
Indiqué que l 'agent débutant à Paris 
recevait un min imum de 14.GO0 francs. 

L A T R A H I S O N D E L A C . G . T . 

N OUS aurions été en droit de 
penser que devant notre 
échec les dirigeants de la 
Fédérat ion nat ionale se 
seraient montrés beaux joueurs et, abandonnant tout eu 

moins pour un certain temps la f o u r -
suite de leurs object i fs poli t iques, au
raient permis la reconsti tution du f ront 
commun rompu de leur chef, n n'en a  
rien été. Bien au contraire, ceux-là mê
mes qui , tout récemment encore, nous 
reprochaient de collaborer avec l'es di 
rigeants de la S.N.C.F. — reproches éta
lés à grand renfort de tracts et d'articles 
incendiaires dans « La Tr ibune » et 
dans « l 'Humani té » —• déploient, ac
tue l lement le plus grand zèle au sein 
des Comités mixtes et autres organis
mes de collaboration. Dans une let tre 
remplie d 'onction, ils on t même sollicité 
de M . A R M A N D la reprise des relations 
normales rompues depuis l 'affaire d u 
procès. Où est, dans tout cela, la défen
se des intérêts des cheminots ? 

Rappelons, pour ceux qu i pourraient 
l 'avoir oublié, que lorsqu'elle é tai t pré
sente au Comi té d'Entente, la Fédéra
t ion nat ionale partageait nos vues sur 
la question des salaires et faisait preuve 
de beaucoup de modérat ion dans l 'exa
m e n des moyens d'action à envisager. I l 
est pour le moins surprenant qu 'e l le 
nous reproche aujourd'hui de ne pas 
nous être, à l 'époque, rangés à ses vues. 

En fait , de front commun, la Fédé
rat ion nat ionale cherche à détruire nos 
organisations de base en les entraînant 
dans des mouvements locaux axés sur 
les mots d'ordre du Komin fo rm et en 
les exci tant contre leurs dirigeants fé 
déraux. Beau travail, en vérité 1 

L A S . N . C . F . E N P E R I L 

D O M I N A N T cet te question des 
salaires, et en en rendant plus 
urgente encore la solution, il 
y a la terrible menace que fai t 
peser sur la S.N.C.F. sa situation financière, 

résultat de la pol i t ique incohérente pra
t iquée depuis la Libérat ion dans le do
maine des transports. Un voile épais 
cont inue de recouvrir l ' inquiétant rap
por t T O U T E E (qui n'est, parait-il, pas 
un rapport mais une simple lettre énu-
mérant un certain nombre de sugges
t ions d'un intérêt var iable) et le gou

vernement défunt semblait fort indécis 
sur les conclusions à en tirer. Quoi qu ' i l en 
soit, des mesures s ' imposent pour rétablir 
la situation ou, tout au moins, en amorcer 
le redressement. La révision I I du budget 
d 'exploitat ion pour l 'année en cours accuse 
un déficit évalué  à 112 milliards dont la 
moi t ié seulement (58 M M ) sont 
présentement couverts par la loi dé 
finances en cours de discussion devant le 
Par lement . Les recettes de trafic de ces 
derniers mois fon t ressortir un en moins 
de 49 M M sur les prévisions init iales (18 
M M pour les voyageurs, 31 M M pour les 
marchandises ) , ce qui représente une baisse 
de trafic d 'environ 20 p 100 pour les voya
geurs et 12 p. 100 pour les marchandises. A 
cette hémorragie on n'a pu opposer à ce 
jour que 6 à 7 M M d'économies sur  
lesquels on en prélève 2 pour calmer 
(pré tend-on) la lég i t ime impat ience des  
cheminots . Ajoutons à cela que l ' indemn i té 
compensatrice accordée à la S.N. C F .  , au 
t i t re de l 'exercice 1949 — et qu i f igure en 
recettes à son bilan — n'a pas encore été 
votée par le Par lement . 

La situation est d'une extrême gra
v i té . 

I l faut agir. En tout premier lieu, U 
faut placer à la tête de la S.N.C.F. une haute 
personnalité, un grand serviteur du pays 
ayant déjà donné sa mesure à la tète 
d'organismes de première importance, et 
dont la mission sera de rétablir la 
confiance, à l ' intérieur comm e à l 'extérieu» 
de la S.N.C.F., de manière à rendre possible 
ce qui présent emen t ne l'est plus. 

La collaboration franche et sincère 
avec les représentants qualifiés du personnel 
devra être rétablie, ce qui impl i que, entre 
autres choses, le comblement des deux 
vacances existant actuel lement au Conseil 
d 'administration, et suppose résolue 
amiablement la question des salaires. A 
l 'extérieur, la confiance reviendra d'elle-
même ; c'est une question d 'hommes. 

Par tant de là, le gouvernement et le 
Par lement pourront envisager les grandes 
réformes susceptibles d'être entreprises 
dans l ' intérêt de la col lect ivi té 
nat ionale, sûrs d'être suivis par tout le 
monde avec courage et bonne volonté . 

I l n 'y a pas d'autre façon valable de 
procéder. A ceux qui ont en main les 
destinées du pays — ou vont les avoir — 
d'y réfléchir. 

A . P. 

VOYAGE A ROME 
Nous a v o n s r e ç u u n c e r t a i  n 

n o m bre de le t t res de c a m a r a d e s qui 
s on t i n t é r e s s é s p a r le v o y a g e à 
R o m e d e l a C . F . T . C . d u 2 a u 9 
s e p t e m b r e . 

N o u s a v o n s r é p o n d u et d o n n é les 
r e n s e i g n e m e n t  s qui n o u s é ta ien t 
dem a n d é s . 

N o u s r a p p e l o n s à n o s a m i s que 
les i n s c r i p t i o n s do ivent ê t re fa i tes 
a v a n t le 15 ju i l l e t . P a  r a i l l e u r s 
c 'est l a F é d é r a t i o n F r a n ç a i s  e d u 
T o u r i s m e P o p u l a i r e , 155, b o u l e v a r d 
H a u s s -m a n n à P a r i s  , qui es t 
c h a r g é  e p a r l a C . F . T . C . de la 
p r é p a r a t i o n m a t é  r ie l le du voyage . 
C 'es t à cet o r g a n i s m  e que n o s 
c a m a r a d e s v oudr on t b i e n 
s ' a d r e s s e r à l 'aveni r pour les 
r e n s e i g n e m e n t  s qu ' i ls d é s i r e n t et 
p o u r les i n s c r i p t i o n s  . 

C a m a r a d e s  , n 'a t tendez pas pour 
v o u s f a i r e i n s c r i r e , déc idez -vous 
a v a n t le 15 j u i l l e t ; i l f a u t que les 
c h e m i n o t s p a r t i c i p e n t n o m b r e u x à 
c e voyage . 

GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT 

Paris, l e 30 mai 1950, 
Monsieur le ministre, 

J'ai l 'honneur de vous informer que 
le Conseil d 'administration de la S.N. 
C F . , dans ses séances des 20 et 24 mai 
1950, a décidé de soumettre à votre ap
probation diverses propositions concer
nant la rémunérat ion du personnel. 

I . — En premier lieu, le Conseil pro
pose, à l 'unanimité, que l 'acompte mensuel 
de 800 francs hiérarchisé pour moit ié , 
octroyé depuis le 1er janvier 

1950, soit déf in i t ivement in tégré dans 
les traitements. 

L'accroissement des dépenses résultant 
de cette mesure serait, pour 1950, de 7.400 
mil l ions . I l a. d'ores et déjà, été tenu 
compte de cet te somme dans les 
proposit ions concernant la révision I de 
notre budget d 'exploi ta t ion que nous 
vous avons adressées le 20 avril dernier. 

L 'augmenta t ion des t ra i tements ainsi 
prévue n 'Interviendrai t dans le calcul des 
pensions de retraite qu'à partir du 1er 
janvier 1951. La dépense supplémentaire 
des pensions résultant de cette proposit ion 
s'élèverait, pour l 'année

1951, à 3.400 mil l ions. 
I I . — En second lieu, considérant que 

c'est à Paris et dans les grands centres que 
le pouvoir d'achat des cheminots est le 
plus faible et que leurs condit ions d'existence 
sont les plus dif f ic i le , alors que les 
mesures prises depuis la L i bération et, en 
tou t dernier lieu, l 'acompte attribué 
depuis le 1er Janvier 1950 ont eu pour effet 
de réduire la différenciat ion de la 
rémunération suivant les localités, le Conseil 
est ime que l 'effort principal de la Société 
doit avoir pour but de remédier à cette si
tuation. 

I l vous propose de consacrer à cet 
effort , qui ne peut se traduire en fait, que 
par une réforme du régime des 
indemnités de résidence, une somme de 3.800 
millions. Dans cet te l imite , le Conseil 
considère que la réparti t ion la plus 
rationnelle serait celle faisant l 'objet du 
tableau annexé à la présente lettre.  Cette 
réparti t ion s'inspire du régime des suppléments 
résidentiels de t ra i tement en vigueur à 1 
Electr ici té e t au Gaz d « France, sans 
cependant arriver à des chiffres aussi 
élevés. 

Elle consiste, en effet, à f ixer l ' in
demni té de résidence à une somme variant 
dans chaque échelle e t selon 
rabat tement de zone, de 7,5 p. 100 à 25 p. 
100 de >a rémunération moyenne comptant 
pour la retraite de l 'échelle considérée (y 
compris les primes de fin d 'année e t de 
r endemen t ) . 

Toutefois , pour tenir compte de la 
nécessité d'améliorer spécialement la si
tuation des cheminots des basses échelles, 
l ' indemnité de résidence les agents des 
échelles 1 et 2 est augmentée de la même 
somme que celle de l 'échelle 3, tandis que 
pour les échelles supérieures la 
rémunération prise en considération pour le 
calcul de cette Indemnité subit un 
écrêtement. Cet écrêtement est de 40 p. 
100 pour la part de rémunération excédant 
celle de l 'échelle 3 et de 70 p. 100 pour la 
part excédant celle de l 'échelle 19. 

Les Adminis t rateurs représentant le 
personnel ont voté contre cette proposition 
et ont présenté un contre-projet reposant 
sur des principes analogues mais 
comportant des écrêtements moins importants 
et qu i entraînerait une dépense 
supplémentaire annuelle de 5.400 mill ions, 
soit 1.600 mil l ions de plus que les 
propositions adoptées par le Conseil. 

I I I . — En troisième lieu, et compte 
tenu des directives gouvernementales, le 
Conseil ' estime qu' i l serait équi table de 
compléter la réforme des indemnités de 
résidence par l 'octroi d'une pr ime de 
product ivi té dont le montant annuel 
serait l imi té à 1,5 p. 100 de la masse 
totale des salaires, soit 2 mil l iards. 

I V . — Prenant acte de ce que le 
Gouvernement n'accepte en dehors de la 
consolidation de l 'acompte visée au pa
ragraphe 1, aucune majorat ion de ré
munérat ion qui ne soit gagée par des 
économies réelles de gestion, le Conseil 
propose à la major i té (les trois admi
nistrateurs représentant le personnel 
s'étant abstenus), que la réforme des 
indemnités de résidence et l 'octroi de la 
prime de productivi té visée aux pa
ragraphes I I et I I I soient progressive
ment réalisés par étapes. 

V. — Le Conseil a pris acte, au cours de 
sa séance du 20 mai, de ce que le 
Gouvernement : 

1) Acceptai t de regarder, d'ores et

déjà, comme réalisée, une économie 

pour 1950 de deux mill iards afférent 
à la réduction prévue des effect ifs en 
activi té de 15.000 unités ; 

2) Ferait bénéficier, en premier lieu les 
cheminots des économies ultérieures' 

Selon la décision du Gouvernement' 
la réparti t ion à effectuer fin ju in ne 
devrai t avoir effet que sur les indera-nités 
de résidence des mois d'avril à Juin. 

Je me permets cependant d'insistet  
auprès d e vous pour que cette première 
revalorisation du pouvoir d'achat pren. ne 
effet d u 1er Janvier 1950, le person. nel de 
la Société considérant, à tor t ou à raison, 
que la l imi ta t ion de la rétro, act iv i té au 
1er avril 1950 constituerait un reniement 
des engagements antérieu-rement pris. 

Suivant votre décision défini t ive, la  
dépense correspondant à cette opération 
s'élèverait pour l 'exercice 1950 à 1.5O0 
mil l ions ou 2.000 mil l ions . 

V I . — En vous transmettant ces pro
positions, j e crois devoir attirer votre 
at tent ion sur leur caractère extrême^ 
men t mesuré. I l m apparaît Indispen
sable qu 'avant la f in de l 'exercice le  
Gouvernement autorise la S.N.C.F. à dis-
poser des crédits suffisants pour réaliser 
le programme envisagé sous les para
graphes I I e t I I I . 

Je suis convaincu qu ' i l est de l'inté
rêt de la col lect ivi té que le fonctionne
m e n t du service public du chemin de 
fer soit assuré sans heurts. Les cl iemi-l 
nots, en refusant de s'associer aux mou-
vements de grève provoqués, dans d 'au
tres secteurs, par le problème des salai
res, ont montré , une fols de plus, qu'ils 
savaient faire passer leur devoir natio
nal avant leurs Intérêts propres. I I ne 
faudrait pas qu'ils acquièrent le s en t l - | 
men t que . la discipline dont ils font 
preuve joue contre eux. 

C'est dans cet esprit qu'au cours de 
sa séance du 24 mai, siégeant en l'ab
sence des Administrateurs du personnel, 
qui, comme vous le savez, en raison de 
leur désaccord sur le problème des sa
laires, ont cessé de participer aux réu
nions des organismes administratifs et 
disciplinaires de ta S.N.C.F., le Conseil 
a, à l 'unanimité , voté une mot ion de
mandant au Gouvernement de recher
cher une solution de concil iat ion sus
ceptible d'éviter une crise. Si l'écart 
entre les demandes pr imit ives des Syn
dicats (58 mil l iards) et les propositions 
de l 'administration é ta i t considérable, 
l 'écart subsistant entre les dernières de
mandes du Comité d 'entente (moins de 
15 mil l iards) et les instructions gou
vernementales est trop faible pour qu' i l 
ne soit pas possible de trouver les ba
ses d'un accord satisfaisant pour le per
sonnel sans aggraver le déséquilibre du 
budget d 'exploitat ion de la S.N.C.F. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, 
l'assurance de mes sentiments de haute 
considération. 

P ie r re T I S S I E R . 

C O N C O U R S 
offert par les 

Ers J'EMBELLIS 
L a p u b l i c i t  é d e s E t s 
J ' E M B E L L I S 113 , r u e d ' A v r o n  , c o m p o r t e 

u n c l i c h é r e p r é s e n t a n t u n 
p e i n t r e a s s i s c u r i e u s e m e n t 

s u r u n p i n c e a u . 

E x a m i n e r c  e c l i c h é e n p a g e 
4. 

P R E M I E R E Q U E S T I O N : 
C o m m e n t l e p e i n t r e s e 

t i e n t - i l s u r le p i n c e a  u (se 
souvenir de la 

blague : « Tiens-toi après le 
pinceau, je retire l'échelle » ) . 

D E U X I E M E Q U E S T I O N : L e 
n o m b r e d e  s r é p o n s e s e x a c t e s . 

L e  s g a g n a n t s r e c e v r o n  t 
d e s b o n s d ' a c h a t . g r a t u i t  s 
d e — 1.000, 500, 300 
f r a n c s — Adressez vos réponses : 
E t a b l i s s e m e n t  s J ' E M B E L L I S , 

113, rue d'Avron, PARIS (20e) 
C l ô t u r e d u c o n c o u r  s 

le 31 j u i l l e t 1950. 

•ÎTRE DU COMITÉ D'ENTENTE AU MINISTRE 
Par is , le 3 j u in 1950. 

Monsieur le Ministre, 
Le Comité d'Entente a pris connais

sance ce jour des propositions que
vous a adressées le 30 mai, au nom du 

 d'Administration de la S.N. Conseil
CF., M. Pierre TISSIER, président,
relativement au règlement  de la ques
tion des salaires. Il tient à élever près 

C H E M I N O T S 
CREDIT-ASSURANCE 
A que lques p a s de la gare de L y o n , 

a u 14, de l a rue de L y o n , les E t a b l i s  
s e m e n t s R O C H E , b ien c o n n u s des che 
m i n o t s , ont i n n o v é u n e nouve l le for
m u le de crédi t . P o u r tout a c h a t de 
meub les , u n e a s s u r a n c e c o n t r a c t é e par 
les E t a b l i s s e m e n t s R O C H E , l ibère les 
é c h é a n c e s à ten i r e  n c a  s de décès 
ou d ' inva l id i té totale. Ce t te 
fo rmule , neuve et d y n a m i q u e  , 
s é d u i r a les c h e  m i n o t s qui , bien 
e n t e n d u , e n d e h o r s d u C r é d i t 
A s s u r a n c e , béné f ic ie ront de l a r e m i s e 
hab i tue l le . Nous s o m m e s h e u r e u x 
de fa i re c o n n a î t r e ce t te méthode de 
vente et s i g n a l o n s que vous pouvez 
dès a u j o u r d ' h u  i c h o i s i r en toute 
c o n f i a n c e , d a n s le ca ta logue C F 
49 les meub les qui vous p la i ron t . 
E n v o i g ra tu i t s u r s i m p l e d e m a n d e a u x 
E t a b l i s s e m e n t s R O C H E , 14 à 18, rue 
de L y o n , Par is-12". 

protestationde vous la plus vigoureuse 
au sujet de ces propositions qui ne 
sauraient donner satisfaction aux

minimum présentées
 revendications

par les organisations
présentatives du 

syndicales re
personnel. 

 Le Comité  estime sans valeur, au 
regard de la loi du 11 février 1950 
(art. 21), les délibérations du C.A. de 
la S.N.C.F. auxquelles croit  devoir se 

 TISSIER à l'appui 
 qui ne sauraient, 

référer M. Pierre 
de ses propositions 
en aucune façon, constituer un  ac
cord. Il réclame à nouveau — et avec 
la plus grande*insistance  promul
gation du décret 

— la
devant permettre la 

convocation immédiate de la Commis
sion Mixte chargée d'élaborer le cha
pitre « Rémunération  nouvelle 
Convention Collective 

» de la 
du personnel

du Réseau National. 

Dans cette attente, nous vous 
prions d'agréer, monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre parfaite considé-. 
ration. ,' J | 

Pour la C.F.T.C. : PAILL1EUX.
BODEAU.Pour F. O. :

Pour les Cadres : DECOUDUN.

E C H A N G E 
A P P A R T E M E N T S.N.C.F., avec entrée, 
cuisine, salle à manger, 2 chambres à 
coucher, w . - c , eau, gaz, électricité. 4" 

étage, ensoleillé. P A R I S (14e) 
C O N T R E 

A P P A R T E M E N T non S.N.C.F. de préfé
rence, 2 pièces, cuisine et même confort . 

Pour tous renseignements, s'adresser 
à l ' U N I O N OUEST, 16, rue de Budapest, 
P A R I S ( 9 ' ) . T é l . : T R I n i t é 54-70. 
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La bataille pour nos salaires continue 
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 DE REMISE SUR TOUS LES 
PRIX MARQUES  _ A MM. LES 
CHEMINOTS — 

LA M A I S O N PRÉFÉRÉE 
D E S CHEMINOTS 

45 ANS DE REFERENCES 



Echange de lettres entre le Comité 
n'intente et les dirigeants de la S.N.C.F. 

w I N S I que nos camarades l e sa
i t » vent maintenant, un échan-
B% ge de lettres un peu acidu-
JSjwla lées a eu lieu, depuis la

rupture du 20 ma i , entre l e 
Comité d 'entente et les d i r igeants de 
la S.N.C.F., M M . Tissier e t A r m a n d  . 

Nous n 'av ions voulu donner , jus

qu'ici, en ce qui nous concerne, au
cune publici té à cet te correspondance, 
désirant laisser à nos inter locuteurs la 
possibil i té de réviser leur posi t ion sur 
la quest ion en l i t ige . 

L e s réponses reçues n 'ont appor t é 
aucun é l émen t de détente, b ien au 
contra i re . P a  r ailleurs, M M . Tiss ie r 
et 

A r m a n  d ont cru devoi r publier, 
à l 'usage du personnel de 
di rect ion, jusqu'aux chefs 
d 'établissement, le texte de leur 
réponse sans y j o ind re celui de la 
le t t re du Comi t é . 

Dans ces condit ions, nous nous trou
v o n s dans l 'obl iga t ion de me t t r e sous 
les yeux des cheminots le dossier com
p le t de l ' a f fa i re . 

Lettre du Comité d'Entente à M. Pierre Tissier, pré
sident du Conseil d'Administration. 

Par i s , le 30 m a i 1950. 

Monsieur le Prés ident , 

Les organisa t ions syndicales com
posant le C o m i t é d 'Entente inter
fédéral des Ch emino t s o n  t décidé de 
vous fa i re pa r t de l ' ind ignat ion que 
leur a causée v o t r e at t i tude f ina le dans 
la question des salaires. 

Cet te i nd igna t ion est d 'autant plus 
profonde que les hautes fonct ions que 
vous exercez appor ta ien t une caution 
morale aux assurances que vous nous 
donniez lors des d i f férentes entrevues 
et par t icu l iè rement aux engagements 
pris lors d e l a f ixa t ion de l 'acompte 
provisionnel p o r t  é à la 
connaissance des agents par l ' A v i s au 
Personnel en date du 5 mars 1950. 

L a perspect ive de pourpar lers posi
tifs a seule ma in t enu jusqu'à ce jour 
la S .N.C.F. en dehors de toute agita
tion sociale. V o t r e a t t i tude est sus
ceptible d 'amener les chemino ts à ré 
viser leur posi t ion. 

L e s o rganisa t ions soussignées consta
tent avec une cer ta ine amer tume que 
ce n 'es t pas l a p remière fois , depuis 
un an, qu'elles se voient obligées de 
vous marchande r leur conf iance . Elles 
n 'ont pas oubl ié — n o t a m m e n t — le 
pénible inc ident du 7 décembre, précé
dé d e peu de l ' é tonnante déposit ion 
faite pa r vous devan t la Commiss ion 
des F inances de l 'Assemblée nat io
nale e t que vous avez refusé de dé

men t i r publ iquement . Ces fa i ts soule
vèren t dans toute la corpora t ion une 
v i v e émo t ion . 

Les o r g a n i s a t i o n s soussignées 
s 'étaient efforcées d'oublier leurs ran
cœurs en considéra t ion de l 'a t t i tude que 
vous avez eue, en t re temps, dans la 
défense du chemin de fer con t re ses 
adversa i res les plus virulents. 

L e s événemen t s survenus le 20 m a i 
au conseil d 'adminis t ra t ion, où vous 
avez abandonné les représentants du 
Personnel et, avec eux, la masse des 
cheminots , à ce qu 'on peut appe le r 
« leur t r i s te sort » , on t remis tou t en 
cause. 

Après a v o i  r rendu c o m p t e à ces 
derniers des responsabil i tés qui vous 
incombent dans la rup ture des 
pourparlers, les organisa t ions en 
cause se retournent vers vous, 
monsieur le Prés i dent, pour vous 
d i re que vo t re a t t i tude dans les 
circonstances actuel les a créé en t r e 
elles et vous un c l ima t tel que toutes 
relat ions sont devenues impossibles. 

Elles vous demandent , en consé
quence, d ' en t irer les conclusions qui 
s ' imposent. 

Veui l lez agréer, monsieur l e Prés i 
dent, nos salutat ions dist inguées. 

Pour la C.F.T.C. : 
G A R N I E R . 

Pour les Cadres 

Pour F. O. 
C L E R C . 

D E C O U D U N . 

- Lettre du Comité d'Entente à M. Armand, Directeur
général.

Par i s , le 30 m a i 1950. 

Monsieur l e Direc teur général , 

Les organisa t ions syndicales compo
sant le C b m i t é d 'Entente in ter fédéra l 
des Cheminots o n t décidé de vous fa i re 
part de l ' ind igna t ion que leur a causée 
votre dernière at t i tude dans la ques
t ion des salaires. 

C e t t e ind igna t ion est d 'autant plus 
p rofonde que les hautes fonct ions que 

 caution vous exercez donna ien t une 
mora le aux engagemen t s que vous 
aviez pris lors des d i f férentes entre
vues et, par t icul ièrement , en ce qui 
concerne la ré t roac t iv i té de l 'augmen
ta t ion . Nous v o u s rappelons, à ce sujet, 
que l 'Av i s au Personne l en da te du 5 
mars 1950, paru sous votre signature, 
spéc i f ia i t : « ...il a été décidé 
d'allouer à tous les agents un 
acompte à va lo i r sur l ' augmenta t ion 
des salaires qui sera •prochainement 
discutée, et qui aura effet du 1er jan
vier 1950; » 

P a r ailleurs, vous avez pr is la res
ponsabil i té de soumet t re la proposi t ion 
dite n » 4 au Consei l d 'adminis t ra t ion 
de la S.N.C.F. , dans sa séance du 20 
mai, sans aucune discussion préalable 

J11. — Réponse de M Pierre Tissier. 

avec nos organisa t ions . Pa r ce t te pro
position, e n net te régression sur les 
précédentes , vous a v e z adopté l e poin t 
de vue gouve rnemen ta l et vous avez 
voulu sc i emment nous met t re devan t 
le fa i t accompl i . 

Nous sommes fondés à d i re que v o 
tre a t t i t ude dans ce t t e phase consti
tue un vér i tab le r en iemen t de vo t re 
s ignature . 

Dans ces condi t ions , les organisa
tions soussignées après avoir s i tué au
près des chemino t s les responsabil i tés 
qui vous incombent se re tournent vers 
vous, monsieur le Directeur généra l , 
pour vous dire que le c l imat c réé en
tre elles e t vous par votre a t t i tude est 
te l que toutes re la t ions dans les cir
constances actuelles sont devenues im
possibles. 

Elles vous demandent , en consé
quence, d 'en t i rer les conclusions qui  
s ' imposent . 

Veu i l l ez agréer, monsieur l e Di rec
teur généra l , nos salutat ions distin
guées. 

Pour la C.F.T.C. : Pour F. O. : 
G A R N I E R .

Pour les Cadres 
C L E R C .

: D E C O U D U N . 

Paris, le 1er juin 1950. 

Messieurs, 
Par lettre en date du 30 mai, vous 

 » m'avez fait part de « l'indignation 
qu'aurait causée aux organisations syn
dicales composant 
te, mon attitude 

le Comité d'Enten
finale dans les ques

tions salaires. 
Je suis, de mon côté, très surpris 

de l'ignorance voulue que vous  mani
constantsfestez des efforts  que nous 

 concilier certaines
 avec les  impéra
 par le Gouverne

avons faits 'pour 
demandes justifiées 
tifs fixés à l'origine 
ment. 

pour ma part, que 
présentées au Conseil 

J'ai conscience, 
les propositions 
d'administration dans sa séance du 
20 mai, et qui ont fait l'objet d'une let
tre remise le 30 mai à M. le ministre 
des Travaux publics, sont de nature à 
apporter au personnel — et surtout 

les plus défavorisées — 
 que 

aux 
catégories 
des avantages 
le permettent 

aussi substantiels 
les circonstances pré

sentes. 

Vous trouverez ci-joint copie de 
 consticette lettre qui ne me paraît 

tuer à aucun titre un abandon de la 
cause des cheminots ainsi que de la 
motion votée, le 24 mai, à l'unanimi
té par le Conseil d'administration sur 
ma proposition. 

Je tiens, d'ailleurs, à vous rappeler 
 ont été les  premiers Que les cheminots 

d  bénéficier, dans le secteur public, (

d'un acompte qui est loin d'être né
gligeable puisqu'il représente une ma

de la rémunération globale
 d'année, 

joration 
{y compris 
l'indemnité 

la prime de fin 
de résidence et la prime 

moyenne de rendement, de 5,3 p. 100 
 à 7,1 % (échelle 1 (échelle 19 à Paris) 

dans les localités à 20 % d'abattement 
de zone). Compte tenu de la première 

des propositions étape 
d'application 
du Conseil 

d'administration la 
ration représentera de 6,3 % 
19 dans les localités à 20 % 

majo
(échelle 
d'abat

tement de zone) à 8,6 % (échelle I 
o Paris). Enfin, s'il est entièrement ac
cordé satisfaction aux propositions du 
Conseil d'administration par le  Gou
vernement, la majoration finale  va
riera de 9 % (échelle 18 dans les lo

calités à 20 % d'abattement de zone) 
à 12,5 % (échelle 1 à Paris). 

Vous savez parfaitement encore  : 
1) Que la rémunération théorique de 

début (échelle 1 à l'essai) s'élève dé
jà, compte tenu de l'acompte et de la 
première desétape d'application  pro
positions du Conseil d'administration
à 15.844 fr. à Paris et qu'elle est sus

d'atteindre,ceptible  suivant les propo
dusitions  Conseil d'administration,

 16.200 fr. environ  ; 

2) Qu'en fait l'échelle 1 ne com
 et que la réprend que 850 agents 

munération effective de  début est
celle de l'échelle 2 à l'essai, compor

tenu de l'acompte et de tant, compte 
la première 
propositions 

étape 
du Conseil

d'application des 
d'administra

 de 17.175 fr. 
 d'atteindre, sui

tion, une rémunération 
à Paris, susceptible 
vant les propositions du Conseil  d'ad
ministration, 17.530 fr. environ ; 

3) Qu'en allant au delà le Conseil 
d'administration aurait été amené à 
fixer des taux de rémunération supé
rieurs à ceux en vigueur dans les au
tres secteurs nationalisés, et notam
ment à Electricité de France. 

expresse.Sur la demande  que M. 
 des Travaux pu

 lui présentions, le 
Chastellain, ministre 
blics, et moi-même 
Comité ministériel restreint  du 23 mai 
a accepté de faire jouer le rappel 
sera mis en paiement fin juin, 
la totalité du premier semestre.
engagements pris en ce qui

 de cettela date d'application  
seraient
le surplus,

 donc entièrement tenus.  
il va sans dire

effort ne sera ménagé pour obtenir

qui 
sur 

 Les  
concerne  

prime  
Pour  

qu'aucun  
des 

Pouvoirs publics le déblocage successif 
de crédits permettant de réaliser le' 

 dressé par le Conseil  d'adprogramme 
ministration, le 20 mai. 

Si les cheminots, 
forcé de diffuser cette

 et je me suis 
ef largement  

vérité dans le pays, ne sont pas respon
sables du déficit de la S.N.C.F., il 
n'en reste pas moins que nous devons 
lutter âprement pour obtenir, non pas 
même  de nos crédits,

 réduits 
le maintien

mais bien qu'ils ne soient pas 
au point d'asphyxier notre activité. 

Ceux qui, dans ces conditions, dres

sent le personnel du chemin de fer 
ses dirigeants accomplissent

mauvaise action  et ne peuvent 
contre 
une 
l'ignorer. En provoquant des deman

 être satisdes qu'ils savent ne pouvoir faites 
ni par le Gouvernement le 
Parlement, ils provoquent 

ni par 
une agi

tation vaine qui ne peut que placer 
la Société dans une situation encore 
plus difficile  contre 
les attaques 

pour se défendre 
dont elle est l'objet. C'est 

tout au contraire, en expliquant à 
leurs mandants la situation réelle  du 
chemin de fer, que les Syndicats de
vraient collaborer à l'œuvre de  pro
tection de leur instrument de  tra
vail. 

Je ne veux pas croire que les mem
bres du Comité d'Entente puissent
persévérer dans une attitude qui, en 
définitive, ne saurait que relire aux
légitimes intérêts des cheminots
ils sont, comme les dirigeants

 don
t

 de 
l'en

treprise, les défenseurs autorisés.
J'insiste donc auprès de vous pour 

tant avec les Pouque vous repreniez, 
voirs publics qu'avec les organismes
responsables de la S.N.C.F.  des 
tacts normaux. C'est dans cette

con 
pen 
d'at

polémique
sée que, pour ma part, j'éviterai 
tiser une vaine  en adop
tant un ton analogue à celui de vo
tre lettre du 30 mai. Je tiens seule
ment à vous dire, alors que tous les 
adversaires du chemin de fer se dres
sent contre mon action, combien il 
m'est pénible de me voir pris à partie 

ceux-là mêmespar  auxquels je consa
cre cette action. 

 messieurs, l'assurance de Recevez,
ma considération distinguée.

Signé : P i e r r e T I S S I E R . 

I V . — Réponse de M. Ar
mand. 

Paris, le 31 mai 1950. 
Messieurs, 

à autorisé  laisser 
 votre lettre du 30 mai, 

Je me croirais 
sans réponse
si elle ne faisait une apparaître  mé
connaissance 
pas ne pas

 des faits que je 
ne puis  relever. 

 à dire que Vous croyez être fondés 
« mon attitude  un véritable 
reniement

 constitue
 de ma 

signature 
» , tant  en 

ce qui concerne la rétroactivité de
que  discussion l'augmentation  la 

préalable. #

Sur le premier point, il me suffit
de rappeler que la proposition que j'ai 
faite d'administration au Conseil  du
16 mai comportait comme ffi&nt de 
départ le 1er janvier 1950, conformé
ment aux indications de mon Avis 
au Personnel du 5 mars 1950. 

Pour ce qui est de la discussion 
préalable, les nombreuses réunions qui 
ont eu lieu entre le 5 mars et le 16 

 et notamment celle de la Commai, 
mission Michel (dont les représen

 tants du Personnel  ont eux-mêmes de
mandé le rapport au Conseil d'Admi-
nistraton) suffisent à montrer que les 
discussions n'ont pas été éludées. 

Par ailleurs, je tiens à préciser que 
si j'ai, après tous ces échanges de 
vues, présenté la proposition dite
n" 4, c'est que, me plaçant sur le ter
rain des réalités, elle me paraissait 
être le maximum  est
d'espérer

qu'il
 dans les 

conditionsles. Et je persiste à penser qu'une

 pa
ssible  

actuel 
sopermettant de donner, lution   -malgré 

la situation financière défavorable de 
la S.N.C.F., deux milliards de plus que 

 ce qui correspond  l'application des 
pourcentages 

à 
partout observés, était 

plus compatible  effi
cace des intérêts 

avec la défense 
des cheminots que 

 à 
 des demandes vouées par avance 
l'échec. 

Ce que le Directeur général a écrit 
le 5 mars 1950 a été tenu, en ce qui 
le concerne, et c'est bien en se rap
pelant ces promesses qu'il est inter
venu, à maintes repriss, au Conseil 
d'Administration et aux divers éche
lons ministériels. 

agréer, messieurs,Veuillez  mes salu
tations distinguées.

L e D i rec t eu r géné ra l : 
A R M A N D . 

V . — Réplique du Comité 
d'Entente. 

Paris , l e 3 ju in 1950. 

Mons ieur le Prés ident , 

Mons ieu r le Di rec teur géné ra l , 

L e C o m i t é d 'Entente, réuni ce jour, 
a pris connaissance de vo t re réponse 
du 1er ju in à sa le t t re du 30 m a i . 

C e t t e réponse, qui n ' appor te aucun 
é l émen t nouveau de discussion, ne 
saurai t modi f ie r en quoi que ce soi t la 
posi t ion du Co mi t é sur la quest ion 
en l i t ige, te l le qu'el le a é té déf in ie par 
sa le t t re du 30 mai . 

Veui l lez agrée r , . monsieur le P rés i 
dent , monsieur le Di rec teur géné ra l , 
nos salutat ions dis t inguées. 

Pour la CJ'.T.C. : Pour F . O . : 
G A R N I E R .

Pour les Cadres 
B O D E A  U

: D E C O U D U N . 

Sans autre commenta i r e . 

L A F E D E R A T I O N . 

D'un mois à l'autre 
I. — T O U C H E R O N S - N O U S , C E T T E A N N E E , 

U N E P R I M E D ' E X P L O I T A T I O  N 
L'exercice 1949 s'étant presque équilibré (le défici t d 'exploitation n'a a t te in t 

que 756 millions, compte tenu de l ' indemnité compensatrice accordée pour insuf
fisance ta r i fa i re) , la pr ime d 'exploitat ion prévue par l 'article 36 de la Conven
tion du 31 août 1937 doit être versée au personnel. L a somme à répartir suivant 
la formule en usage, c'est-à-dire proportionnellement à la gratif ication de f i n 
*'année de 1949, serait de l 'ordre de 950 mil l ions. 

Mais M . le Chef de la Mission de Contrôle financier veil le et il a mis e 
n cause la légi t imi té de l ' indemnité compensatrice inscrite au bilan de 
l 'exercice en question prétextant qu'el le avait été à tort calculée sur un volume 
de trafic illusoire. L'affaire est actuellement soumise à la juridict ion 
compétente . 

Par ailleurs, le collectif de fin d'exercice sur lequel f igure l ' indemnité com
pensatrice visée n'a pas encore été voté par le Parlement, ainsi que nous l ' indi
quons d'autre part. I l faudra donc attendre un peu pour savoir si nous tou
cherons le fameux pactole. 

I I . A P R O P O S D E S V A C A N C E S E N F A M I L L E . 

L'an dernier, la question avait été soulevée et un certain nombre d'établisse
ments avaient accordé à leur personnel, une allocation exceptionnelle destinée a 
faciliter cette détente en commun. En Belgique, nos camarades cheminots obte
naient pour la première fois un pécule de vacances variable avec le nombre de 
personnes vivant eu foyer. L a S. N . C. P., imbue de ce paternalisme intégral qui 
rejoint si curieusement les conceptions totalitaires de certains représentants du 
personnel, ne voulut rien savoir et se contenta d'accentuer son effort financier 
au prof i t de ses propres colonies da vacances. 

Cet te année, la situation s'est encore aggravée du fai t que la S N . C. F. avait 
rayé de son budget la pet i te allocation accordée les années précédentes pour 
séjour en fami l le rurale. L 'affai re est venue devant l e C. A  . l e 10 mai e t 
notre représentant a fai t une vigoureuse Intervention dans les termes suivants : 

« Je ne puis faire miennes les conclusions du rapporteur. Le problème des 
vacances d'enfants est, à m o n avis, très mal posé, no tamment en ce qui concerne 
les séjours dans les familles rurales. Au surplus, c'est une erreur de supposer 
que les déplacements se fon t uniquement des villes vers les campagnes, car i l 
est des centres ruraux malsains qui met ten t les agents qui y résident, avec leurs 
familles, dans l 'obl igat ion de faire effectuer, chaque année, à leurs enfants, un  
séjour drns une région plus salubre. 

» Je ne méconnais pas les mérites des colonies de vacances de la S. N . C. F., 

 lesquelles, du po in t de vue organisation matérielle et soins, donnent , 
dans l'ensemble, satisfaction. Mais, j e m'élève contre le développement de plus en plus  marqué d'un paternalisme qui , bien que procédant 
d ' intentions différentes, ne s'en apparente pas moins, dans ses réalisations, à 
certaines conceptions total itaires. 

» A la formule des colonies de vacances, te l lement en honneur actuellement, 
formule qui aboutit , en fai t , à séparer les enfants de leurs parents, s'oppose la  
pol i t ique qui favorise, à l ' inverse, le plus possible, les déplacements en commun 
de toute la fami l le . C'est dans cette voie, déjà tracée l'an dernier en Belgique 
par l ' insti tution d 'une pr ime de vacances, que la S. N . C. F. devrait , à son tour, 
s'engager. 

» Je demande donc au Conseil d'appuyer ma proposition tendant à ce qu'une 
étude soit entreprise, portant no tamment sur les moyens — prime de vacances 
ou autres, — susceptibles de faciliter les départs en congé des familles d'agents 
tout entières. Je n'entends, ce faisont, préconiser la suppression des colonies de 
vacances dont l ' intérêt est indiscutable, mais je considère qu 'en défini t ive, cette 
formule ne doi t constituer qu'un pall iatif destiné seulement à suppléer ou à 
compléter le séjour en fami l le . » 

A la suite de cet te intervent ion, les allocations supprimées on t été rétablies 
et il a été décidé que le régime belge serait mis à l 'étude pour l'an prochain. 

De son côté, la Fédération a demandé, à nos camarades belges, des précisions 
sur l 'expérience qu'i ls ont fa i te en 1949 et que, nous le savons, ils renouvellent 
cette année. 

A . P. 

Le Comité d'Entente écrit 
aux groupes parlementaires 

Paris, le 2 ju in 1950. 

Monsieur le Président 
des Groupes parlementaires 

S.F.I.O. e t M.R .P . 

A la suite de l 'audience que votre 
groupe avait accordée à une délégation 
du Comité d 'Entente interfédéral des  
Cheminots ( C . F . T . C , F.O., Cadres ) , vous 
avez eu l'occasion d appuyer les reven
dications des Cheminots en votant un  
amendement présenté par M . Rabier. 

L e Comité d 'Entente interfédéral des  
Cheminots vous remercie de cet appui. 

Mais il pense que ce vote ne doi t 
Pas rester sans conséquences pratiques. 
C'est pourquoi il vous demande de re
cevoir le plus rapidement possible une 
délégat ion du Comité d 'Entente inter-
fédéral des Cheminots pour : 

1) Réfuter quelques arguments e t 
chiffres donnés par M le minis tre des 
Travaux publics et des Transports à la 
tr ibune de l 'Assemblée nationale ; 

2) Vous demander une nouvel le in
tervention auprès du Gouvernement en 
vue de l 'amener à tenir, en s'inspirant 
du vote émis sur l 'amendement Rabier, 
les promesses faites aux cheminots. 

L e Comité pense que votre action 
dans ce sens serait très ut i le . Ses de
mandes raisonnables peuvent et doivent  
recevoir satisfaction A ce sujet, nous 
nous permettons de citer la conclusion 
d'une lettre adressée par M . le Président 
du Conseil d 'Adminis t rat ion de la S.N. 

C F . à M . le ministre des Travaux pu
blics et des Transports, en date du 
30 mai 1950 : 

Si l 'écart entre les demandes primi
tives des Syndicats (58 mill iards) et les 
propositions de l 'administration était 
considérable, l'écart subsistant entre les 
dernières demandes du Comité d 'Entente 
(moins de 15 milliards et les instruc
tions gouvernementales est trop faible 
pour qu' i l ne soit pas possible de trou
ver les bases d'un accord satisfaisant 
pour le personnel sans aggraver le 
déséquilibre du budget d'exploitation de 
la S.N.C.F. 

Le Comi té d 'Entente interfédéral des 
Cheminots pense lui aussi, que le Gou
vernement peut et doi t envisager les 
moyens propres à résoudre heureuse
ment cet te question. 

Par ailleurs, le Comité d 'Entente a 
été Informé qu'un débat s'instituerait à 
l 'Assemblée nationale sur un projet de 
réorganisation de la S N . C F  . I l vous 
demande, avant de f ixer votre 
attitude sur ce point , de l e consulter. 

Nous répondrons .à toute convocation 
que vous pourriez nous adresser sur ces 
deux problèmes. 

Dans cet espoir, nous vous prions de 
croire, monsieur le Président, à nos sen
timents les plus distingués. 

Pour la C.F.T.C. : P A I L L I E U X . 
Pour F. O. : CLERC. 

Pour les Cadres : B O U Y G U E S . 

Paris, le 12 juin 1950. 

Monsieur le Président des Groupes 
Parlementaires, U.D.S.R., Radical 

Socialiste, P . R L .  , R.P.F. , 
des Indépendants et Paysan, 

P a r lettre en date du 26 mai 1950, le 
Comi té d 'Entente Interfédéral des Che
minots (C.F.T.C. - F.O. - Cadres) , avait 
at t i ré votre a t tent ion sur le confl i t op
posant le gouvernement aux cheminots, 
en ce qui concerne la rémunération de 
ces derniers. 

Depuis, en votan t l 'amendement R A 
B I E R (séance du 7 juin de 
l 'Assemblée Na t iona le ) , vous avez 
donné votre appui aux légit imes 
revendications des Cheminots . 

Nous vous demandons d ' intervenir 
auprès du Gouvernement pour que ce
lui-ci, s'inspirant du vo te émis le 7 
juin, t ienne les promesses faites aux 
Cheminots . 

L e Comité d 'Entente pense que ses de
mandes raisonnables peuvent et doi
vent recevoir satisfaction. 

A ce sujet, nous nous permettons de 
citer la conclusion d'une lettre adres
sée par M . le Président du Conseil d 'Ad
ministrat ion de la S.N.C.F., à M . le M i 

nistre des Travaux Publics et des Trans
ports, en date du 30 mai 1950 : 

« Si l'écart entre les demandes pri
mitives des syndicats (58 mil l iards) et 
les propositions de l 'Administrat ion 
était considérable, l'écart subsistant 
entre les dernières demandes du Comité 
d'Entente (moins de 15 mi l l i a rds ) , et 
les instructions gouvernementales est 
trop faible pour qu ' i l ne soit pas pos
sible de trouver les bases d'un accord 
satisfaisant pour le personnel, sans ag
graver le déséquilibre du budget d'ex
ploitat ion de la S.N.C.F. » 

Par ailleurs, le Comité a pris note de 
l ' intention de M . le Ministre des Tra
vaux Publics et des Transports, d'ou
vrir, à l 'Assemblée Nationale, un dé
bat sur la réorganisation de la S.N.C.F. 
Il vous demande, avant de fixer votre 
attitude sur ce point , de le consulter. 

Nous répondrons à toute convocation 
que vous pourriez nous adresser sur ces 
deux problèmes. 

Dans cet espoir, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Président, à nos sen
t iments les plus distingués. 

Pour la C.F.T.C,
PAILLIEUX.

 Pr F.O., Pr les 
Cadres, CLERC. 

BOUYGUES.

COMPTOIR 
CARDINET 

£a plus (jzaiide (Bijoulezie de <J>azU 
145 à 151, A v e n u e d e C L I C H Y . P A R I S ( 1 7 0 
A N G L E R U E C A R D I N E T - M É T R O B R O C H A N T 

REMISE HABITUELLE. A N O S CLIENTS CHEMINOTS —•



I apte le !a Paix et le la Justice sooie disparaît: Marc SAIGNER
U n e g r a n d e f l a m m e — qui é t a i t en 

m ê m e t e m p s une g r a n d e lumière — 
v i e n t de s 'éteindre : M a r e S A N G N I E R 
n 'es t plus N o u s l ' avons conduit à sa 
dernière demeure le juin, et dans 
l ' émouvan t adieu que lui a adressé, sur 
l e parvis de N o t r e - D a m e , une foule 
nombreuse et recueil l ie , s'est man i fes 
t ée l ' inquiétude angoissée des h o m m e s 

M a r c S A N G N I E R n 'est p l u s ; il s 'es t 
é te in t d o u c e m e n t , a u so i r de l a P e n t e 

cô te , à l 'âge de 77 a n s  . L a v ie d u 
f o n d a t e u r d u « S i l l o  n », des Auberges 
de l a J e u n e s s e en F r a n c e , de ce 
lu t teur i n fa t igab le p o u r l a j u s t i c e 
soc ia le et p o u r l a P a i x  , p o u r toutes 
les c a u s e s nob les et g é n é r e u s e s , c'est 
l 'épopée d 'un d e m i -s i è c l e de not re 
h is to i re n a t i o n a l e , c 'es t a u s s i u n p e u 
de la v ie i n t e r n a t i o n a l e d e p u i s 1914, 
t r a v e r s é e , h é l a s ! p a r d e u x g u e r r e s 
m o n d i a l e s . 

De foutes p a r t s  , d a n s tous les m i 
l ieux , on r e n d h o m m a g e à ce lu i qu i , s u r tous l e  s t e r r a i n  s : c iv ique, 

s o c i a l  , I n t e r n a t i o n a l , a m e n é a v e  c 
c o u r a g e le bon c o m b a t , a idé p a r s a 
pres t ig ieuse é loquence, m a i s s o u t e n u 
p a r son i d é a l i s m e c h r é t i e n et s a foi 
profonde, qu i a v a i t le d o n de 
r a s s e m b l e r les h o m m e s s u r les c i m e  s 
a u l ieu de les l a i s s e r s ' é g a r e r d a n s les 
h a i n e  s d i s s o l v a n t e s . I l c o n n u t d e s 
d i f f i cu l tés , des i n c o m p r é h e n s i o n s  , 
des a n i m o s i t é s  , l a s o u f f r a n c e , m a i s 
c 'est u n e voix u n a n i m e q u i s 'élève 
a u j o u r d ' h u  i des m i l i e u x les p l u s d ive rs 
p o u r s ' i n c l i n e r avec r e s p e c  t e t 
a d m i r a t i o n devan t ce lu i qui a t a n t 
t r a v a i l l é p o u r l a p a i x in té r ieure , s o  
c i a l e  , i n t e r n a t i o n a l e , p o u r les n é c e s s a i 
r e s r é c o n c i l i a t i o n  s e n t r  e tous les h o m 
m e s de bonne volonté 

N o u s s o m m e  s u n c e r t a i n n o m b r e de 
s y n d i c a l i s t e s c h r é t i e n s  , de m i l i t a n t s de 
l a C . F . T . C . q u i , « a  u m a t i n de n o t r e 
J e u n e s s e », a v o n s e n t e n d u l 'appel de 
ce m e r v e i l l e u x éve i l leur d ' âmes que f u t 
c e l u  i que n o u s n 'avons c e s s  é d ' a p p e l e r 
a v e c a f fec t ion « M a r c ». Notre v o c a t i o n 
s o c i a l e et s y n d i c a l e , n o u s l 'avons t r o u 
vée en g r a n d e par t ie d a n s ces c e r c l e s 
d 'é tudes d 'au t re fo is , o ù se r e t r o u 
v a i e n t  , f r a t e r n e l l e m e n t mê lés , des j e u 
n e s o u v r i e r s et e m p l o y é s , de f u t u r s 

de no t r e esprit, p r ivés à tout j a m a i s 
d 'un de leurs gu ides les plus sûrs-

L a Fédéra t ion t ient à s'associer au 
suprême h o m m a g e rendu par la 
C . F . T . C . au g r a n d ami disparu en re
produisant ici le bel a r t i c le consacré 
à sa mémoi re dans « Syndica l i sme » 
par no t re camarade G u s t a v e Sa lmon , 
disc ipl ine de la p remiè re heure du 
père du « S i l lon » .

u n i v e r s i t a i r e s , j u r i s t e s , p o l y t e c h n i 
c i e n s . . . ce qui n 'a p a s peu cont r ibué à 
r a p p r o c h e r d a n s u n e a m i t i é p ro fonde , 
s a n s se souc ie r de c e r t a i n e s b a r r i è r e  s 
s o c i a l e s , toute u n e j e u n e s s e qu i , d a n s s a 
m a t u r i t é , a m i e u x c o m p r i s et s 'est 
e f fo rcé de s e r v i r et de r é a l i s e r les a s p i 
r a t i o n s d  u m o n d e d u T r a v a i l . 

F a u t - i l r a p p e l e  r le m a g n i f i q u e d i s 
c o u r s de M a r c S a n g n i e  r p r o n o n c é à 
l 'occas ion de l a r e m i s e de l a roset te 
d ' O f f i c i e r de l a L é g i o n d ' H o n n e u r à 
not re a m i G a s t o n T e s s i e r , le 19 j a n v i e r 
1947, et qui d e m e u r e pour les s y n d i c a 
l is tes c h r é t i e n s c o m m e le t e s t a m e n  t de 
ce lu i que nous p l e u r o n s a u j o u r d ' h u i . 

P a r l a n t de not re a m i  , a l o r  s S e c r é 
t a i r e G é n é r a l de l a C . F . T . C , M a r c 
S a n g n i e r s ' e x p r i m a i t a i n s i : 

« I l a été a u s s  i le père d ' u n e g r a n d e « 
f a m i l l e sp i r i tue l l e , toute la f a m i l l e « 
des t r a v a i l l e u r s c h r é t i e n s qu i res ten t « 
g r o u p é s a u t o u r de lu i , qu i lui font « u n 
r e m p a r t de leur f idél i té et de leur « 
a f f e c t i o n , si b ien qu'i l peu t se pré -ce 
s e n t e r par tout , d a n  s toutes les a s -« 
s e m b l é e s de t r a v a i l l e u r s , d a n s tous « 
les congrès , d e v a n t tous les gouver -« 
n e m e n t s , pa r tou t et t o u j o u r s , c o m m e « 
r e p r é s e n t a n  t d ' u n e force qu i n 'a j a  -« 
m a i s cédé, qui n e c é d e r  a j a m a i s et « 
qu i n e veut p l u s lu t ter p o u r é c r a s e r « 
s e s a d v e r s a i r e s , m a i s c o m b a t t r e pour « 
les c o n q u é r i  r à l a vér i té et à l a t r a it 
t e rn i t é p r o l é t a r i e n n e  . • 

M a r c S a n g n i e r  , s ' a d r e s s a n t a u x s y n 
d i c a l i s t e  s c h r é t i e n s  , a jou te : 

« V o t r e a t t i tude , votre a t t i t u d e per -« 
sonnet te , votre a t t i tude co l lec t ive a p -« 
por te a u m o n d e u n vér i tab le m e s  -« 
s a g e . V o u s êtes u n témoignage de « ce 
q u e peut le c h r i s t i a n i s m e pour ré -
« s o u d r e le g r a n d n o m b r e de ques t ions 

« qu i t o u r m e n t e n t les m a s s e  s 
ouvr iè -« res . V o u s avez s u a l l ie r a  u 
respect « de l a j u s t i c e les h a r d i e s s e s 
soc ia les  « les p l u s c e r t a i n e s , les 
p lus év identes , « qui ne r e s s e m b l e n t 
pas à une s u r e n -a c h è r e d é m a g o g i q u e , 
m a i s qui ne sont « que 
l ' é p a n o u i s s e m e n t logique de la « 
doct r ine m ê m e du c h r i s t i a n i s m e . » 

T e l s s o n t les e n c o u r a g e m e n t  s que 
nous la isse ce g r a n d d é m o c r a t e , ce 
g r a n d c h r é t i e n  , c e t a m i vér i tab le des 
t r a v a i l l e u r  s et d u s y n d i c a l i s m e c h r é  
t i e n . 

A l 'heure où il d i s p a r a i t  , n o u s reste
r o n s f idè les a u m e s s a g e que M a r c 
S a n g n i e r c o n s t a t a i t que n o u s appor 
t ions a u m o n d e d u t r a v a i l et n o u s pu i 
s e r o n  s d a n s l 'exemple de ce g r a n d lut
t eur les f o r c e s pour m e n e r à b ien no
tre c o m b a t et r é a l i s e r notre idéa l . 

G u s t a v e S A L M O N . 

 Caisse de P r é v o y a n c 
Le Conseil d'administration de la 

Caisse de prévoyance s'est réuni le 
jeudi 22 ju in 1950 

Apres adoption du projet de budget 
de 1950 révisé le 30 mai 1950, qu i se 
solde par un léger excédent de 10 m i l  
lions sur des totaux de recettes de 6.763 
mil l ions pour les agents en act iv i té et 
de 1.841 mi l l ions pour les agents retrai
tés, il a procédé à un nouvel" examen de 
la situation au regard de la Caisse de 
Prévoyance : 

1) Des conjoints exerçant une pro
fession libérale, artisanale ou commer
ciale. 

L e Conseil d 'administration, dans sa 
séance du 19 janvier 1950, avait dé
cidé de supprimer le bénéfice des 
prestations aux conjoints exerçant une 
profession libérale artisanale ou com
merciale. Cet te décision avait été prise 
pour des considérations d'équilibre f i 
nancier de la Caisse de Prévoyance en 
se basant sur le fait que l'article 23 de 
l 'ordonnance d u 19 octobre 1945 f ixan t 
le régime des assurances sociales ex
clut les conjoints, exerçant ces profes-

Résolution du Comité national C .F .T .C . 
E L E C T I O N S S O C I A L E S 

L e Comi té nat ional de la C.P T.C., réani à Paris les 17 et 18 ju in , se 
réjouit de constater qu 'à l 'occasion des élections à la Sécurité sociale et 
aux Allocat ions familiales, 85 à 90 p. 100 des électeurs ont, malgré les cam
pagnes de dénigrement systématique, porté leur choix sur les listes syndi
cales ouvrières, marquant ainsi le caractère de salaire différé des presta
tions sociales. 

Il adresse ses vives félici tat ions à tous les dirigeants et mi l i tants qui 
ont permis à la C.F.T.C. de recueil ' i r près d'un mil l ion deux cent mi l le voix 
et un quart des sièges d'administrateurs. 

Ces résultats, qui conf i rment tous ceux qu i ont été obtenus dans les 
scriatins professionnels depuis l ' institution de la représentation proport ion
nelle, soulignent le caractère éminemment représentatif de la C . F . T . C , 
deuxième organisation syndicale française. 

I l considère qu 'un tel succès accroît les responsabilités de la C.F.T.C. 
en laquelle tant de salariés et de familles ouvrières met ten t leur confiance. 

M I N I M U M V I T A L 
I l est ime donc qu ' i l est de son devoir de confirmer l 'orientation du 

mouvement syndical chrétien en faveur du min imum vi ta l individuel et 
familial, problème qu' i l faut traiter et résoudre dans le plus bref délai, indé
pendamment du problème d'ensemble des salaires 

L e Comi té nat ional demande donc au gouvernement , de la façon la plus 
instante, que toutes mesures ut i les soient prises avant la période des va
cances pour la déterminat ion du min imum de salaire garanti . I l marque 
l'espoir que les travaux de la Commission Supérieure des Convent ions collec
tives soient activés e t qu'ils aboutissent à la publication d'un véritable mi 
n imum vital , que les pouvoirs publics auront le devoir de retenir pour servir 
à la f ixat ion du salaire national et interprofessionnel garanti . 

C O N V E N T I O N S C O L L E C T I V E S 
L e Comi té national constate le retard apporté, pr incipalement du fai t de 

la mauvaise volonté patronale, à la discussion des convent ions collectives, 
qui auront no tamment pour mission de résoudre le problème d 'ensemble 
des salaires, comportant une Juste hiérarchie. I l déclare que la C.F.T.C. mul
tipliera ses efforts pour mettre un terme à cet te situation vraiment inter
minable. 

P R O D U C T I V I T E 
Le Comi té national, après avoir étudié le problème de la product ivi té et 

vo té à cet égard, une importante résolution, souligne une fois de plus que, 
s'il accepte l 'idée du relèvement de la product ivi té , il revendique pour les 
travailleurs la part icipation aux résultats obtenus, mais il se refuse à voir 
la not ion de product ivi té servir de base à la fixation des salaires. 

H A B I T A T 
Constatant que les progrès réalisés par la production et la product ivi té 

doivent être encore amplifiés, le Comi té nat ional insiste sur l ' importance et 
l 'urgence du problème de l 'habitat non seulement au po in t de vue social, 
mais encore au point d é vue économique, pour assurer un nouvel ét indis
pensable essor à la production française, devant amener la résorption du 
chômage menaçant. 

I l regrette que les nouveaux projets gouvernementaux d'aide à la cons
truction (épargne, logement , pr imes à la construct ion) ne soient pas suffi
samment adaptés aux possibilités économiques et d 'emprunt de la grande 
majorité des t ravai l levrs 

C O O P E R A T I O N I N T E R N A T I O N A L E 
Enfin, le Comité national conf i rme l ' intérêt que la C . F . T . C porte à tou

tes les ini t iat ives susceptibles d'assurer une coopération économique entre 
les peuples. I l rappelle, toutefois, que de telles init iat ives exigent une par
t icipation étroite des organisations représentatives de tous les travailleurs. 

Au m o m e n t où de tant de grands problèmes se posent, le Comité natio
nal se réjouit de constater que la C.F.T.C. et la C X S . C , don t la vi ta l i té , la 
force et le rayonnement ne cessent de croître, apparaissent de plus e n plus 
en mesure de soutenir, de défendre et da faire tr iompher leurs principes 
essentiels pour la l ibération, la promotion des classes laborieuses, dans e t 
par la paix sociale. 
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ACTUELLEMENT GRANDE VENTE RECLAME 
SOLDE FIN DE SERIE — CONDITIONS AUX LECTEURS DU JOURNAL 

Où en est notre Economat ? 
Après b ien tô t six mois de vie officielle de l 'Economat réorganisé, 11 est main te

nant possible de faire des observations valables 6ur les premiers résultats de la 
nouvel le gest ion et de voir plus clair sur ce qu ' i l est raisonnablement permis d'es
pérer dans les mois qui viennent . 

Pour cet te période, le montant des ventes des rayons « Al imenta t ion » 
e t , « Vins » (qui l'un comme l'autre, représentent plus du tiers du chiffre 
d'affaires to ta l ) sont en progression cont inue , régulière : le chiffre mensuel de 
300 mil l ions , dépassé pour chacun de ces rayons, est supérieur à celui 
correspondant de 1949 (cependant encore influencé par la « queue » des 
attr ibutions professionnelles) 

A ce qu 'on pourrait appeler l 'autre « pôle » , l 'activité des rayons « Text i les » et 
« Ménage » , malgré tant de besoins accumulés chez nos ménagères malgré la qua
li té et les prix avantageux — surtout pour les articles de mise en vente récente — 
piét ine dans des chiffres inférieurs de 40 p. 100 à ceux de 1949. I l convient cepen
dant de déplorer ici que. par suite de circonstances diverses — dont la lenteur ae 
certains fournisseurs à satisfaire les commandes — de nombreux établissements 
on t manqué un complément parfois important de chiffre d'affaires. Notre Commis
sion d 'Achat redouble de vigilance pour que les commandes soient passées des 
qu'el le a f ixé son choix et les articles mis ensuite en place dans les délais les 
plus rapides 

Dans l 'ensemble donc, le chiffre d'affaires actuel marque un retard assez sen
sible sur les prévisions budgétaires (basées sur les résultats de 1949). Nous retrou
vons là le drame du pouvoir d'achat des cheminots , dont ceux des basses échelles 
surtout en sont réduits a consacrer une proportion anormale de leur salaire aux 
besoins absolument vitaux — c'est-à-dire la nourriture — au dét r iment d'achats 
devenus cependant très pressants en chaussures, vêtements, l ingerie, ustensiles de 
cuisine, articles de ménage, meubles, etc., que peut fournir l 'Economat en bonne 
qual i té e t au plus juste prix. 

Cette expl icat ion surtout si l 'on tient compte de la conjoncture économique, 
semble bien démontrer que les difficultés que connaît encore l 'Economat sont pius 
« extérieures » e t occasionnelles que tributaires de sa gestion proprement dite. ' Si 
l 'on redonne enfin à la cl ientèle, comme nous l'espérons tant, un peu plus de 
pouvoir d 'achat et dés qu'auront produit leur plein effet certaines améliorations : 
l ivret de commandes, accentuation de la livraison à domici le , paniers de grou
page, publ ic i té (seulement à l ' intérieur de la profession, bien en t endu) , on peut 
raisonnablement prévoir que ces difficultés s 'atténueront et même que le chif
fre d'affaires se rapprochera rapidement de ce mill iard mensuel qui permettrai t 
d'abaisser une proportion de frais généraux actuellement préoccupante. 

On autre é lément d 'optimisme est la f idél i té retrouvée de nombreux cheminots 
vis-à-vis de leur économat, ce qui prouve que les efforts tenaces de ces six premiers 
mois auxquels notre Fédération s'est trouvée associée au tout premier plan, sont 
appréciés et commencent à porter leurs fruits. 

Ce sont ces considérations, selon moi très encourageantes, que j 'a i exposées à 
la dernière séance du Conseil d 'Adminis t ra t ion où quelques-uns de mes collègues 
auraient peut-être tendance à exagérer l 'aspect financier et comptable du pro
blême au dét r iment de l'aspect moral et social, que nous ne perdons jamais de 
vue. L 'Economat n'est pas pour nous qu'une simple maison de commerce et sa 
pol i t ique générale do i t être considérée sous un angle plus ouvert, et à beaucoup 
plus longue portée. 

Il reste à obtenir un peu plus de compréhension, d 'encouragement — à défaut 
d 'une aide bienvei l lante que nous n'espérons plus depuis longtemps — de la par t 
de certaines hautes sphères de la S.N.C.F., où l 'Economat ne joui t même pas du 
préjugé favorable On recherche en vain les mot i f s de cette « sécheresse » , de cet te 
mauvaise vo lon té qui occasionne des t irai l lements désagréables e t une lenteur 
pesant lourdement sur l'appareil administratif de l 'Economat. C'est ainsi, notam
ment , que»celui -c i est encore sans règlement intérieur après six mois d'études ( ? ) , 
que le protocole devant régler les relations administrat ives avec la S.N C F . n'est 
pas encore homologué, , et qu'il a été perdu un temps précieux dans la sortie «les 
instructions officiel les pour le rétablissement du livret d 'économat I I est heureux 
que la gestion commerciale ne soit pas entre certaines mains... 

Nous retrouvons un manque de compréhension analogue dans les réponses fai
tes à certaines de nos revendications, cependant légit imes, concernant le person
nel, malgré la volonté \ réaff i rmée du Conseil que ce personnel ne soit en rien défa
vorisé par rapport a celui des autres services de la S.N C F  . Et j 'ai eu à nouveau a 
reprocher au représentant du S.C.P que ce dernier faisait trop souvent, pour l 'Eco
nomat, la règle .de ce qui était ailleurs l 'exception. Il s'agissait, en la circonstance, 
de deux questions poui lesquelles je me bats depuis plusieurs mois : le commis-
sionnement d'auxiliaires réunissant es condit ions Imposées par les notes Pn 1809 et 
1810 du 28-7-49 (dont ne bénéficie pas du tout l 'Economat, alors qu'ailleurs la mise 
au cadre a été, dans la presque totali té dès cas", au tomat ique ) ; les mises à la 
retraite d 'of f ice à 55 ans juste, ce qui est aussi spécial à l 'Economat, dont le per
sonnel se t rouve donc indiscutablement pénalisé. Un autre témoignage d'intérêt eût pu être donné par l 'adoption d'une prime de 
gestion plus substantielle Dans la discussion pour la fixation de nouvelles bases 
de calcul, j ' ava is proposé, en solution provisoire, le « raccord » au taux moyen du 
dernier trimestre de 1949 sensiblement plus avantageux que la moyenne de l'exer
cice (38 francs contre 28,7). Cette proposition (à laquelle s'étaient ralliés rues col
lègues de la Fédération Nat ionale) me paraissait équitable, autant pour tenir 
compte de l'appui apporté par le personne] dans la réorganisation de l 'Economat 
que pour mieux récompenser les auxiliaires, lesquels sé t rouvent déjà .si grande
men t défavorisés, par comparaison, dans leurs chances de commission nement . 
Finalement , la major i té du Conseil s'est arrêtée au taux moyen de 30 francs. 

Enfin, il est regrettab e que la semaine de cinq jours, que j 'a i réclamée pour 
le personnel administrat if à la séance du 9 ju in — et au principe de laquelle ie 
Directeur de l 'Economat se déclare favorable — n'ai t p u être acceptée sur-le-
champ. Malgré ma vive insistance, le Conseil s'est déclaré insuffisamment informé 
et a reporté l 'examen de la question à sa prochaine réunion, ce qui risque, à tout 

le moins, de priver nos camarades de la rue du Chevaleret de cettP satisfaction 
légi t ime pendant, la période d'été Une fois de plus, j ' avais cependant fart valoir 
les perturbations et les fatigues occasionnées par le grand éloignement de ce nou
veau lieu de travail pour presque tous ces camarades, astreints à déjeuner sur place 
et à revenir souvent de fort loin pour quelques heures seulement le samedi. Je 
veux croire que cette situation si part iculière sera f inalement comprise. 

Toutes ces difficultés qu'un peu plus de compréhension devrait au moins atté
nuer, à mon avis, ne facil i tent guère la tâche d'un représentant du personnel cons
cient à la fois de ses responsabilités dans une saine et prospère administrat ion de 
l 'Economat au prof i t de la cl ientèle et de ses soucis syndicaux dans la présentation 
et la défense des justes revendications d'un personnel qui . dans l 'ensemble, a l a i t 
preuve de tant de bonne volonté, très méri toire , pour s'adapter à l 'organisation 
centralisée. 

Cette bonne volonté appelle, eu contrepartie, de la part des organismes direc
teurs, la garant ie que les avantages d'une carrière normale e t les condit ions de tra
vail ne soient Jamais perdus de vue. La prospérité grandissante de l 'Economat est 
indiscutablement liée au bon esprit .qu'il est d' intérêt général d 'entretenir chez 
son personnel, lequel répondra d 'autant plus faci lement aux demandes de « coups 
de collier » inévitables dans un métier qui n'est pas exactement celui du cheminot . 

C'est dans cet esprit que, pour ma part, j e continuerai à accomplir à l 'Economat le 
mandat que je tiens de la confiance fédérale, en év i tan t toute surenchère e t 
toute démagogie qui , inévi tablement , finissent par nuire aux causes qu 'on prétend 

S e r V l r - . , Louis S O U T E . , ' . 

 sions, de la qual i té d'ayant 
droit. T o i te iois , la date de mise en 
application <fl la mesure avait été 
portée au 1er j i i j let 1950. 

 apK  
décidé \ 

L e Conseil d 'administrat ion,
une longue discussion, a
maintenir sa décision du 19 janvier 
19{ en y apportant toutefois 
l'atténuatio suivante : 

Pourront continuer d 'avoir droit au 
prestations les conjoints exerçant m 
profession libérale, artisanale ou corn 
merciale dont ils t i rent un reven 
inférieur au tiers du salaire moy« 
départemental s'ils ont moins de trol 
enfants ou inférieur à la m o i t i é de e 
salaire s'ils ont trois enfants et plus, 

Nous aurions, certes, désiré voir 
porter ces min ima à un toux plus élê| 
vé, mais cela n'a pas été possible. 

2) Ascendants :
N 'avaient droi t à la qual i té d 'ayant»

droi t que les ascendants totalement 
charge des agents. 

L e 19 janvier 1950, le Conseil d'aï 
ministrat ion avait décidé que, par sulti 
de l ' insti tution d 'économiquement fal 
ble q u i donne droi t à l'assistance mé'dl 
cale gratuite, les ascendants ne s

e • raient plus admis comme ayants drol 
à dater du 1er jui l le t 1950. 

I l a été constaté que de nombreuse 
diff icultés étaient soulevées notam 
ment pour les ascendants de cheminot* 
en vue de l 'at tr ibution de la carte d'éco 
nomiquement faible. En conséquence, 
sera procédé à un nouvel examen < la 
quest ion lors du prochain Consei l! 
Par conséquent, la date d u 1er ju i l le t ! 
1950 met tan t fin à l 'admission des as-I 
cendants à charge comme ayants droit! 
est reportée à une date ultérieure. 

Une proposition, concernant l'attribu. 
tion d 'une mdemni té pour frais funé
raires à la personne qui assume les 
frais d'obsèques d'un agent ou d'un re
traité décédé, ne laissant pas d'ayant 
droit à l 'allocation-décès, ava i t été faite 
au Conseil . La majori té du Conseil en 
a reporté l 'examen à une date ulté
rieure, lorsque la situation financière 
de la Caisse le permettra. Nous ne pou-f 
vons que regretter cette décision. 

M . G A R N I E R .

A t t e n t i o n I 
A plusieurs reprises nous avons atti

ré l 'a t tent ion sur le déficit de la Caisse! 
de Prévoyance et sur les mesures qui 
ont é té prises pour résorber ce déficit . 

Pa rmi celles-ci figure le renforcement 
du contrôle aussi bien médical que des 
ordonnances et des factures. Cette ac
tion a déjà donné des résultats et 
directeur général de la S.N.C F. vient 
de publier l'ordre du jour n" 89, donti 
ci-après le texte :

La Caisse de Prévoyance, Qui procèdt 
à un contrôle, rigoureux et permanent 
des demandes de prestations, a été ame
née à constater Que des fraudes étaient 
commises affiliéspar des  ou
ayants droit en vue de percevoir

auxquellesprestations  ils ne

 leu
rs  

des  
peuvent prétendre ou de majorer les sommes Que 

la Caisse est appelée à leur payer. 

Ces fraudes constituent des taux on 
tentatives d'escroqutrie passibles de 
sanctions administratives et iustifiables 
un surplus de recours devant les tri 
bunaux répressifs. 

' Parmi relevés
,certains

les actes délictueux  
ont déjà fait l'objet de sanc

tions administratives sévères. 
C'est ainsi Qu'ont été infligés sept 

blâmes du chef de service avec réduc
tion de 1 à 10/12 de la prime de fin 
d'année et onze derniers avertissements 
avec suppression totale de cette prime. 

Dans cinq cas nous avons été ame
nés à prononcer une mesure de révoca
tion. 

 relevées Je considère que les fraudes
ne sont le fait que d'une infime mina 
rite et je compte qu'il m'aura suffi de 

 chacun 
 de tels 

 pré

faire appel à la conscience de 
pour que cessent complètement 
agissements qui sont grandement 
judiciables à tous. 

Le Directeur général : 
Signé : A R M A N D . 

Nous avons la certi tude qu'aucun de 
nos camarades ne se livre aux abus dé
noncés dans ce texte mais pour le bon, 
renom de notre profession, c o m m e dans 
celui de l 'Intérêt des assurés e t de la 
Caisse, il faut persuader tous les che-
minots que ces fautes do iven t totale-*! 
ment disparaître. 

M. G A R N I E R .
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l e Congrès 3e l'Union fédérale des Cadres 
L e s 10 et 11 j u i n c o u r a n t , l ' U n i o n 

F é d é r a l  e des C a d r e s t e n a i t s o n C o n 
grès a n n u e l  . 

L ' a n n é  e d e r n i è r e , I l é ta i t a p p a r u 
qu'une seu le j o u r n é e ne s u f f i s a i t pas 
à épu iser le p r o g r a m m e qui se c h a r g e 
de p lus en p lus , é t a n t donnée l a p a r t 
tou jours p l u s i m p o r t a n t e que p r e n  d le 
s y n d i c a l i s m e d a n s l a vie s o c i a l e et 
économique d u p a y s . 

C'est l a r a i s o n pour laquel le les C a 
dres a v a i e n t , cet te a n n é e  , d é c i d é de 
c o m m e n c e r l ' e x a m e  n d u r a p p o r  t m o 
ral le s a m e d  i a p r è s - m i d i . M a l g r é ce t te 
p r é c a u t i o n , les t r a v a u x ne se t e r m i n è 
rent que le d i m a n c h e vers 19 h e u r e s  . 

L a d i s c u s s i o n p o r t a s u r t o u t s u  r 
les cha p i t r es c o n c e r n a n t les s a l a i r e s , 
les retra i tes, l es p r i m e s et , b ien 
e n t e n d u , la dé fense d u c h e m i n de f e r ; 
e l l e fu t a c e r t a i n s m o m e n t  s t rès 
a n i m é e , m a i s s a n  s j a m a i s se d é p a r t i r 
de c e t e s p r i t de cord ia le a m i t i é qu i 
règne d a n s no tre o r g a n i s a t i o n . 

P l u s i e u r s r e p r é s e n t a n t s d u b u r e a u 
fédéral et des U n i o n s de r é g i o n s 
ava ient t e n u à a s s i s t e r a u x t r a v a u x d u 
congrès et m ê m e à p a r t i c i p e r a u  x d i s 
cussions s u r c e r t a i n s c h a p i t r e s . N o u s 
les r e m e r c i o n s de l e u r p r é s e n c e et de 
leurs i n t e r v e n t i o n s qu i ont m a r q u é u n e 
fois de p l u s l a so l id i t é de not re F é d é 
ra t ion . 

A l ' issue d u c o n g r è s  , l a r é s o l u t i o n gé
n é r a l e q u e nous r e p r o d u i s o n s c i - d e s 
sous a é t é votée à l ' u n a n i m i t é  . 

R. S I R U R G U E T .

RESOLUTION GENERALE 
Le Congrès de l'Union fédérale des 

Cadres des Syndicats Chrétiens de 
Cheminots, réuni à Paris les 10 et 11 
juin 1950, après examen de la  situa
tion générale et en présence des dif
ficultés rencontrées notamment dans
le domaine des salaires et de l'exploi
tation de la S.N.C.F : 

— S'élève contre les décisions uni
latérales qui viennent d'être arrêtées 
pour la fixation des salaires des che
minots et approuve pleinement la po

 au Cosition prise par la Fédération 
mité d'Entente : 

— Proteste contre l'insuffisance no
toire des salaires actuels et tout en 
soulignant l'urgence de la fixation d'un 

vital individuel et familial, 
pour que soit respecté le 

hiérarchisation aussi

minimu
m 
insiste 
principe 
légitime 

d'une 
qu'équitable ; 

— Insiste, d'autre part, pour la fixa
du plafond des pention immédiate 

sions conformément aux propositions 
soumises depuis lonatemps à l'autorité
supérieure ; demanSe

 
 que les

 
 règles de

 

mise à la retraite soient appliquées
uniformément aux agents de tous gra
des, compte tenu des charges familia
les ; réclame  péréqua
tion intégrale 

à nouveau la et 
automatique ; 

— S'indigne, une fois de plus, des 
 de  la attaque

s 
S.N.C.F. 

injustifiées vis-à-vis 
et de son personnel, lequel

est d'autant moins responsable du dé
 est en proficit que son rendement 

gression continue ; 

— Estime que les remèdes au désé
quilibre financier de la S.N.C.F. ne
sauraient être trouvés dans la réduc

mais doivent être,tion de ses activités, 
au contraire, par une porecherchés 
litique de plein emploi dans le cadre 

d'un organisme unique des transports,
 au service de  l'intérêt mis entièrement 

national ; 

— Sans méconnaître la nécessité  de
certaines réformes internes de la S.N. 
CF., qui devront être recherchées avec
le souci de réaliser des économies de
gestion tout en sauvegardant
térêts légitimes du personnel, 
que ces réformes n'apporteront 

 les in
souligne 
pas, et 

de loin, la résorption du déficit qui 
 obligations 

à la Société na
résulte en grande partie des 
particulières imposées 
tionale, ' de l'impossibilité où elle est 
de fixer librement ses tarifs  et de la 

absolument anarchiqueconcurrence des 
moyens de transports ; . 

— Proteste contre les décisions uni
latérales ayant fixé les salaires des 
cheminots des chemins de fer secondai
res, en dehors de toute solution de 
conciliatio?i et d'arbitrage ; 

— Sélève contre l insuffisance du re
 des salaires des intéressés et lèvement en 

réclame  avec insistance la remise 
en ordre ; 

— Insiste pour que les droits qui 
sont reconnus aux réseaux secondaires 
de se transformer en exploitation rou
tière, pour réaliser des économies et 
améliorer le service public, ne soient 
pas assortis  qui  consti
tueraient 

de modalités 
en fait, un étranglement

inavoué ; 

— Se félicite du développement gé
néral du syndicalisme chrétien aans 
les chemins de fer des pays d'outre
mer, et, en particulier, des progrès 
réalisés par le mouvement « cadres » ; 

 cohésion — Se félicite de la parfaite 
réalisée au sein de la Fédération entre 
agents d'exécution de maîtrise et des 
cadres, en vue de la poursuite en 
commun des objectfs fixés par le 

fédéralCongrès  ; 

— Le Congrès réaffirme >sa confian
 à la Fédération, au ce à la C.F.T.C., 

Bureau de l'Union fédérale des Cadres 
et se déclare prêt à suivre toutes les 
consignes qui pourraient être données 
par ces organismes en vue de l'abou

des revendications essentieltissement 
les de la profession 

Assurance accidents 
AVIS IMPORTANT 

I l est rappelé aux assurés que, con
f o r m é m e n  t à 1 indica t ion por tée sur 
leur carte, la p r ime annuel le a r r ive à 
échéance e t do i t ê t re renouvelée le 
1« ju i l l e t . 

 L e s receveurs spéciaux que 
nous avons consei l lé de désigner dans 
chaque syndica t sont donc i n s t a m m e n  t 
invi tés à col lecter t r ès r a p i d e m e n t 
toutes les cot isat ions et, après avo i r 
apposé leur s ignature dans la case 
1950-1951, à e n v o y e r ce mon tan t au 
c o m p t e chèques postaux fédéra l 
P A R I S 1500-18, e x c l u s i v e m e n t , l iste 
jus t i f i ca t ive déta i l l ée à l 'appui. 

N o u s a t t i r o n s à n o u v e a u l 'a t tent ion 
s u r le r isque e n c o u r u p a r l ' assuré qu i 
se t r o u v e r a i t à découver t de s a cot isa 
t ion a  u m o m e n t d 'un a c c i d e n t , la 
F é d é r a t i o n se dé ga g e a n t f o r m e l l e m e n  t 
de toute r e s p o n s a b i l i t é à ce s u j e t . 

N o u s demandons aux intéressés de 
nous faci l i ter ces recouvrements , en  
faisant i m m é d i a t e m e n t le nécessaire, 
nous év i t an t ainsi le fas t idieux t ravai l 
et les frais postaux de rappels jusqu'ici 
t rop nombreux . 

L. B O U T É .

Liste des Membres de la Commission administrative 
R e p r é s e n t a n t s d e  s U n i o n s de R é g i o n s 

L A U C H E R E m i l e Strasbourg. 
S C H I L L I N G Alphonse , S t rasbourg 
B I E T H Char les , C R M . 7 , St rasbourg. 
N 1 Û K M I L D E R Maur ice , A r r t M a t é r i e l Noisy- le-Ssc , R é g i o n Est. 
B O U R D E R O N René , A r r t Se rv ice R é g i o n a l , R é g i o n Est 
C H A R R I E R André , Se rv i ce R é g i o n a  l V . B . , R é g i o n Est. 
G A R N I E R Maur i ce , S e r v i c e R é g i o n a l M T . N o r d  . 
D E L S E R T L é o n  . A r r t Ma té r i e l , L e L a n d y , R é g i o n N o r d . 
M A S S O N N A U D Roger , A te l i e r de L a Chape l l e , R é g i o  n N o r d . 
D U B O I S M a u r i c e Ate l i e r s La Ch ap e l l e R é g i o n Nord . 
L E G R A N  D Char les , S e r v i c e R é g i o n a l Ex., R é g i o n N o r d  . 
P A I L L I E U X André , S e r v i c e R é g i o n a  l V B . , R é g i o  n Ouest .  
B O U T E Louis . Se rv ice R é g i o n a  l Ex., R é g i o n Oues t . 
B U T E T Paul . Se rv ice R é g i o n a l M . T .  . R é g i o  n Oues t . 
H U E ! A r m a n d , Caen, R é g i o  n Ouest . 
M I G N A R D Emi l ien . S e r v i c e régional M . T . . R é g i o n Ouest . 
L A N S O N G e o r g e s Par is -Auster l i tz , R é g i o  n S.O. ( M . T .  ) 
S O R N I N R o g e r , Sec t ion de la V o i e Vierzon , R é g i o n S .O. 

 B E R T H O N Jean. En t re t i en Iv ry , R é g i o n S.O. 

 B U S S I E R E , C l e r m o n t - F e r r a n d  . R é g i o n S.E. 
N I C O L A  S André , Se rv i ce régional V . B , R é g i o n S.E. 
R O B 1 N E A U , D é p ô t de La roche , R é g i o  n S.E. 

C R O U Z E T Luc ien , Marse i l le , R é g i o n M é d i t e r r a n é e n n e ( E x p l o i t a t i o n ) . 
R I C H A R D R e n é M . T . , Marse i l le , R é g i o n M é d i t e r r a n é e n n e . 
B E R D I N Marce l l e , S e r v i c e c o m m e r c i a l Par i s . 
D E R V I L L E Z Joanny, S e r v i c e des T i t r e s , Par i s . 

 B O U I N E A L T M i c h e l . S e r v i c e commerc i a l Par is . 
L U C A S Y v e s  , du S y n d i c a t des W a g o n s - L i t s . 
L E D R U . de l 'Union des Réseaux secondaires . 

R e p r é s e n t a n t s des C a d r e  s ( U n i o n F é d é r a l e des C a d r e s ) 
L I E N A R T P i e r r e Se rv i ce technioue de ja D i r e c t i o n généra le . 
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M A R T Y Maur i ce , Se rv i ce rég iona l M T . , R é g i o n S .O. 
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 H I R T Z . Se rv i ce rég ional M I , R é g i o n Est. 
R e p r é s e n t a n t s d e  s C o m m i s s i o n s s p é c i a l e s 

D O U Z E T C a m i l l e , D é p ô t de Por tes- les -Valence , R é g i o  n 

méd i t e r ranéenne .  C R E N E L E T A n n e t t e , S e r v i c e R é g i o n a l V B , R é g i o  n 
Est. 

R e p r é s e n t a n t s des C o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s 
 B U R G E V I N Robe r t , Bureau Li t iges , Par is -Auster l i tz , R é g i o n S.O. 
 C H A P L A I S Jean. Ate l i e r s L a Po l i e ( M a t é r i e l M o t e u r ) R é g i o  n S.O. 
P I L L O T Cami l l e , V o i e L e M a n s , R é g i o  n Ouest . 
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P A I V R E D é p ô t de P a r i s - L a Vi l l e t t e , R é g i o  n Est . 

POUR HOMMES, J E U N E S GENS E T G A R Ç O N N E T S 

V I L L E E t t s S I R T E X 
M A G A S I N D ' E X P O S I T I O  N 

6, rue du Faubourg Saint-Denis, 6 — PARIS (10) 

SPORT 

Métro Strasbourg-Saint-Denis

A T E L I E R D E F A B R I C A T I O N 
• Même adresse 1er étage 

Fournisseur des Grandes Administrations Parisiennes 

Tél. PRO. 67-15 

D é s i g n a t i o n e t qua l i té 
de nos m a r c h a n d i s e s 

P r i  x v a r i a b | e 
p r a t i q u é  s d a n s 

l  a rég ion 
p a r i s i e n n e 

Nos p r ix 
. à q u a l i t é é g a l e 

P o u r c e n t a g e 
e n m o y e n n e 

a c c o r d é 

N o s prix n e t s 
% d é d u i  t 

D i f f é r e n c e 
a v e c l e  s prix 
de l  a rég ion 

p a r i s i e n n e 

Costumes 2 pièces, fantaisie. Tissus 
lainage é té 1950 8 . 2 0 0 7 . 5 0 0 1 0 % 6 . 7 5 0 1.450 

Costumés 2 pièces, pure laine cardée 7 . 5 0  0 6 . 8 0 0 10 % 6 . 1 2  0 1 .380 

Costumes 2 pièces peignée, Roubaix 
9 . 5 0 0 7 . 9 0 0 1 0 % 7 . 1 1 0 2 . 3 9 0 . 

Costumes 2 pièces peignée, Roubaix, 
1 1 . 5 0 0 9 . 5 0 0 1 0 % 8 . 5 5 0 2 . 9 5 0 

Costumes 2 pièces, peignée Elbceuf, 
1 3 . 8 0 0 1 1 . 5 0 0 1 0 % 1 0 . 3 5 0 3 . 4 5 0 

V ê t e m e n t s sur m e s u r e à par t i r de 1 2 . 5 0 0 ( toute r e m i s e dédui te ) 

A l 'occas ion dés f ê t e s de P â q u e s l a S o c i é t é S I R T E X a c o n s e n t i une r e m i s  e à la d e m a n d e de vos d i r i g e a n t s , l a Socié té 
S I R T E X pro longera e x c e p t i o n n e l l e m e n t c e t t e l e m i s e de 10 % ( p r é s e n t a t i o n d e l a c a r t e d e Serv ice o b l i g a t o i r e ) . 

La seule maison de Paris, qui après contrôle ait obtenu des mentions du Cheminot de France, du Réveil des Wagons-Lits et du Si3.P. 

S o u s c r i p t i o n v o l o n t a i r e 
LISTE DES LOTS GAGNANTS 

N U M E R O S SERIES 

10.150 A 
20.982 B 
09.114 E 
11.863 D 
17.380 C 
03.680 A 
19.918 B 
14.794 D 
06 126 C 
12.450 A 
10.164 Toutes séries 
18.778 A 
14.699 B 
16.968 D 
01.802 A 
06.293 A 
05.132 Toutes séries 
09.537 C 
01.754 B 
10.020 Toutes séries 
05.436 B 
05.853 E 
15.905 Toutes séries 
14.002 A 
01.729 Toutes séries 
12.958 Toutes séries 
05.660 B 
01.199 E 
01.531 B 
16.380 Toutes sé?ies 
04.842 D 
15.426 Toutes séries 
17.773 C 
10.314 D 
16.497 Toutes séries 
08.540 E 
12.345 C 
02.199 C 

X6.437 B 
18.645 Toutes séries 
17.187 B 
02.512 C 
10 760 A 
02.584 A 
18.810 B 
18.592 A 
01.405 B 
17 229 Toutes séries 
19.455 D 
15.532 D 
09.419 C 
11 231 A 
10.592 B 
01.809 Toutes séries 
01.182 E 
10.222 E 
20.536 B 
11.585 A 
17 015 D 
18.476 C 
11.536 A 
19.474 D 
03.137 E 
13 808 Toutes séries 
16.159 C 
04.432 E 
14.056 C 
10914 B 
09.926 A 
16.354 Toutes séries 
12.700 Toutes séries 
05 066 D 
03.463 C 
17.619 B 
10.275 D 
16.024 Toutes série3 
11.478 D 
19 183 B 
09 693 D 
02.541 E 
06.684 Toutes séries 
16.894 Toutes séries 
07.353 C 
06.469 E 
03.019 C 
11.273 Toutes séries 
18.342 C 
10 555 Toutes séries 
13.420 A 
05.886 B 
14.434 C 
17.966 A 
08.212 D 
03.553 D 
06.770 B 
14.842 A 
07.181 B 
02.660 Toutes séries 
06 881 Toutes séries 
05 786 E 
02.258 B 
02.263 D 
19.759 C 
01.075 Toutes séries 
19.315 Toutes séries' 
05.266 A 
11.524 B 
06.897 E 
13.033 C 
19.259 C 
20.108 B 
09.656 B 
18.716 A 
02.122 Toutes séries 
03.316 Toutes séries 
14.080 Toutes séries 
19.624 Toutes séries 
12,219 Toutes séries 
14.934 Toutes séries 
03.669 D 
17.969 C 
20.416 Toutes séries 
15.845 Toutes séries 
08 588 E 
04.393 B 
14.465 Toutes séries 
01.892 B 
01.702 B 

Les Numéros se 
terminant par les 

chiffres : 
SERIESERIES S 

560 B 
014 A * 
263 C 
483 A 
483 B 
483 C 
483 E 
483 D 
426 A 
426 C 
426 B 
426 E 
426 D 
452 A 
645 B 
578 E 
029 C 
365 D 

LOTS G A G N E S 

1 brosse à d e n t 
1 pot miel 
1 boite encaustique 
1 flacon eau de Cologne 
1 flacon schampoing 
1 savon - de toi le t te 
1 flacon bri l lantine 
1 tube dentifr ice 
1 flacon eâu de Cologne 1 
flacon schampoing 
1 savon de toi le t te 
1 flacon bri l lant ine 
1 tube dent ifr ice 
1 flacon eau de Cologne 
1 flacon schampoing 
1 savon de toi le t te 
1 flacon bri l lant ine 
1 tube dentifr ice 

Les lots devront être retirés au siège de la : Fédérat ion en pr incipe du mardi 

au vendredi de 16 heures à 18 heures avant le 31 décembre 1950. 

Passé cette date les lots non réclamés seront acquis à l 'œuvre. 

1 Postes d ° ï f i P . 
1 Postes de T.S.P. 
1 Fauteuil 
1 Fauteuil 
1 carillon Westminster 
1 costume pure laine 
1 sujet bronze « Cerf e t Biche > 
1 écrin 12 couverts métal argenté 
1 costume fantaisie 
1 sujet bronze « Panthère » 
1 mont re 
1 stylo p lume or (é tu i cu i r ) 
1 écrin 12 cuillères café, métal argenté 
1 écrin louche, métal argenté 
1 stylo p lume capotée 
1 stylo Agape 
1 coffret fumeur 
1 br iquet 
1 s ty lomine 
1 pipe 
1 anneau de clés avec médai l le 
1 service fumeur 
1 coffret bébé (brosse et pe igne) 
1 _ d » — 
1 brosse à habits ny lon et plexiglas» 1 
stylo 
1 stylo 
1 briquet 
1 cruche d 'ar t 
1 vaporisateur 
1 — d » — 
1 bonbonnière 
1 _ (JO _
1 stylobil le 
1 coffret parfumerie 
1 — d » — 
1 cendrier porcelaine L imoges 
1 br iquet 
1 anneau clés avec méda i l l e 
1 saupoudreuse cristal 
l _ d o — 
1 cruche d 'art 
1 coffret bébé biosse et peigne 
1 brosse à chev3ux ny lon et plexiglass 

1 d o
1 stylo Agape 
1 boutei l le v in fin 
1 brosse à tête nylon et plexi pour bébé 
1 brosse à ongle nylon e t plexl 
1 d o .
1 boite ber l ingots 
1 p. ciseaux 
1 brosse à habits 
1 bouteil le de Champagne 
1 boite orange 
1 anneau l e clés avec médai l le 
1 brosse à cheveux ( n y l o n ) 
1 — d » — 
1 brosse à laver nylon 
1/2 boutei l le de R h u m 
1 litre sirop de menthe 
1 boite de tripes 
1 paquet biscuits 250 gr . 
1 peigne 
1 brosse à parquet n y l o n 
1 _ do — 

— d ° —1  cr in 
1 stylo 
1 balai d'àtre 
1 barre de pain d'épices 
1 rasoir en étui plast ique 
1 brosse à ongle nylon manche bois 
1 litre sirop d'orange 
1 boite bœuf en gelée 
1 boite pâté

1/2 boutei l le
  Champagne 

1 balai d âtre 

1 — do — 

>

1 service salade forme ciseaux S 
1 boite f i le ts de maquereaux 
1 do 

1 boîte 3 savons de to i l e t t e 
1 plaque 250 gr. chocolat 
2 boites tomate 
1 paquet biscuits 125 gr. 
1 boite champignons aux truffes 
1 boîte de thon 
1 boutei l le Vouvray 
1 _ d o —
1 boîte chocolat granulé 
1 pain d'épices 
1 boîte pâté 
1 boite berlingots 
1 stylobil le 
1 plaque chocolat (100 g r . ) 
1 paquet chicorée 
1 sac à main f i l let te 
1 pain d'épices 
1 bouteille v in blanc 
1 boite biscuits 
1 plaque chocolat (100 g r . ) 
1 coquetier matière plas t ique 
1 couteau de poche 
1 litre sirop de menthe 
1 vaporisateur 
1 boite berl ingots 
1 pain d'épices 
1 _ d o — 
1 plaque chocolat 250 gr. 
1 — do — 125 gr . 
1 service à salade forme ciseaux 
1 coquetier matière plast ique 
1 passe-thé »
1 ' — do — »
1 corbeille à pain mat ière 
plastique 1 pot g o m m a argentine 
1 . _ d o — 
1 ' — d » — •
1 coquetier matière plas t ique * 
1 paquet biscuits 250 gr. 
1 tube gomlna 
1 tube gomina 
1 gobelet mat ière plast ique 
1 bol mat ière plastique 
1 confiturier matière plast ique 

V
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G A G N E N T 

A PAPIE CIGARETTER 'S



Les élections à la Sécurité Sociale 
L e 8 juin 1950 avaient lieu dans toute la France les élections pour les Conseils 

d 'Administrat ion des Caisses de Sécurité Sociale. Elections très importantes puisque 
pour une durée de c inq ans elles désignent ceux qui seront chargés de gérer les 
caisses dispensant : 

l o les prestations maladie, materni té , invalidi té , vieillesse, accidents de tra
vail : >

2° les allocations familiales, 
dues aux travailleurs. 

Mais ces caisses n 'ont pas uniquement pour but' de distribuer les prestations 
aux ayants droit, elles ont aussi dans leurs attributions d'administrer les fonds 
d'action sanitaire et sociale existant dans chaque caisse aussi bien de Sécurité 
sociale que d'allocations familialea 

Les cheminots bénéficient d'un régime particulier de Sécurité sociale et ne 
dépendent pas des caisses indiquées ci-dessus. I ls n 'ont donc pas eu à participer 
aux élections. 

Devant l ' importance de ces conseils d 'administration, les organisations syndi
cales fon t de très gros efforts pour obtenir que le max imum d'administrateurs pris 
parmi leurs mil i tants . soient élus. Mais les organismes désireux de prendre des 
places dans' les conseils ne se l imitent pas aux seuls syndicats : les sociétés mutua
listes e t les associations familiales, notamment , présentent également des can
didats. 

Les administrateurs sont élus au scrutin de liste avec représentation propor
t ionnel le pour une durée de 5 ans. Nous donnons ci-après les résultats de ces élections. 

I . SECURITE SOCIALE 

Nombre de voix Sièges obtenus Pourcentages 

1947 1950 1947 1950 1947 1950 

C.G.T 3.280.183 2.392.067 1.384 963 59,27 43,5 

F.O 839.934 405 15,2 

1.452.475 1.172.612 613 536 26,36 21,3 C.F.T.C. 
Mutualistes 507.599 609.686 144 206 9,17 11,1 

Associations familiales 287.973 289.686 29 33 5,2 5,3 

Divers 206.634 45 3,6 

I I . — A L L O C A T I O N S F A M I L I A L E S 

Nombre de voix Sièges obtenus Pourcentages 

1947 1950 1947 1950 1947 1950 

658.930 524.782 909 684 61,88 47,9 C.G.T. 
F.O. 147.981 212 13,5 

266.123 258.366 316 393 25 23,7 

123.993 44.335 90 28 11,66 4 

15.583 31.116 23 45 1,46 8,1 

C.F.T.C
Mutualistes 
Associations familiales 

Divers 89.145 15 2,8 

Par rapport aux élections de 1947, la C.F.T.C. obt ient donc les résultats sui
vants : 

Elle perd 279.863 voix et 77 sièges pour les conseils d 'administration des 
caisses de Sécurité sociale. 

Elle perd 7.757 voix, mais gagne 77 sièges pour les conseils d 'administration des 
caisses d 'Allocations familiales. 

Elle peut donc se déclarer satisfaite des résultats obtenus. Néanmoins, des 
constatations et des enseignements sont à t i rer de ces élections. 

11 y a trop d'abstentionnistes qui négl igent leur devoir de travailleur ou qui 
écoutent t rop les campagnes intéressées de dénigrement des organismes chargés 
d'assurer la vie des travailleurs. 

, Les organisations syndicales dus diverses tendances perdent des voix. Ce résultat 
est certainement dû, d 'une part, à la prol iférat ion des listes plus grande cette 
année qu'en 1947, mais, d'autre part, aux campagnes contre la participation des 
syndicats à la gest ion de la Sécurité sociale qui on t certainement détourné un 
certain nombre d'électeurs, au profi t des listes mutualistes ou familiales. 

Quoi qu' i l en soit, la C.F.T.C. a supporté allègrement ces attaques, car ses 
pertes sont faibles. Ceux qui dès les premiers résultats forcément incomplets 
voyaient déjà la C.F.T.C en nette régression, se voient ainsi infl iger un démenti . 
Elle avait certainement bénéficié en 1947 d 'un appoint de voix parce qu 'étant la 
seule organisation non cégétiste présentant des candidats Cette année, il y avait F. 
O.; malgré cela, el le maintient ses positions et reste la 2 e organisation syndicale en 
importance.

Nos camaraçles sont donc élus administrateurs pour 5 ans. I l s vont pouvoir 
faire un travail posit if exempt de toute démagogie qui mettra à la disposition des 
travailleurs des moyens de plus en plus puissants pour lutter contre les différents 
risques qu i peuvent les éprouver eux et leur famille. 

Et dans cinq ans, la C.F.T.C. remportera une nouvelle victoire. 

M . G A R N I E R . .

Pour ceux ni n
Dans la période difficile Que nous tra

versons, la S.N.C.F. joue souvent le rôle 
ingrat de l'âne de la fable : « ce 
pelé, :ce galeux d'où venait tout le mal 
» . On  déficit, 

 charges 
lui reproche avec insistance son 
sans tenir compte des multiples 
gui lui sont imposées et des conditions 
particulières de son fonctionnement. De 
temps en temps, une voix officielle s'élè
ve tout de même pour essayer de faire 

neentendre que les cheminots  sau
raient être rendus responsables du dé-

ux F A I T P A R JOUR 

L A S I T U A T I O N DE L A S.N.C.F. 

La S . N . C F se trouve, une fois de plus, 
sur la -sellette. Les revendications des 
cheminots et l 'examen, hier et aujour
d'hui, en conférence interministérielle, 
du rapport de la Commission instituée 
par la lo i du 31 janvier 1950 peur étu
dier la réorganisation des réseaux, po
sent devant l 'opinion le problème de la 
gestion des chemins de fer. 

S'il est une société nationale qui mé
rite la qualification de service public, 
c'est bien celle-là. Elle se révèle, de loin, 
l 'entreprise la plus vaste de France. Sur 
un réseau d'une longueur totale supé
rieure à la circonférence de la terre, la 
S.N.C.F. occupe directement quelque 
470.000 personnes. En fait, compte tenu 
des entreprises qui travail lent pour elle, 
des retraités et des familles de chemi
nots, c'est plus de 2 mill ions de Fran
çais dont l'existence dépend de l'acti
vi té du rail. 

On comprendra dès lors que le che
min de fer se t rouve être le principal 
client de nombreuses industries françai
ses. En 1948, il n'a pas consommé moins 
de 8 mil l ions Je tonnes de charbon, près 
d'un mi l l ia rd de kw-heure, 750.000 ton
nes de mazout , un mi l l ion de tonnes 
d'acier. 

Malgré la concurrence des autres mo
des de transport la S N.C.F. assure en
core 70. % environ de la total i té des 
transports français. C'est dire la place 
qu'elle occupe dans l 'économie natio
nale. 

Que lui reproche-t-on ? Des investisse
ments t rop coûteux, un personnel trop 
nombreux, les facilités de circulation ac
cordées à ses agents, le nombre de ses 
retraités, le gaspillage de ses efforts 
dans des activités secondaires peu ren
tables. On lui reproche surtout un défi
cit permanent. 

Même si l'on t i en t compte, du fait 
que la S .N.CF. doi t faire l 'avance de 
très importants crédits de reconstruc
t ion e t d 'équipement, le déficit d 'exploi-

séquilibre financier de la S.N.C.F. 
dont les causes profondes ne sont pas 
d'ordre interne. Nous avons ainsi entendu le 23 

 Journal-
 de la S.N. 

mai, à la radio, un éditorial du 
Parlé intitulé : « La situation CF. 
» que nous reproduisons fidèlement. 
Nos camarades pourront constater une 

 qui existe 
 officielles et 

 gouvernement 

fois de plus la discordance 
entre certaines déclarations 
l'attitude journalière du
à l'égard de la S.N.C.F. et des cheminots. 

ta t ion de la S .N.CF. chiffrait récemment 
cet excédent de dépenses à 100 mill iards 
pour 1950. On observait d'ailleurs que 
le tiers de cette somme doit aller aux 
impôts et un peu plus d'un autre tiers 
au personnel retraité. 

Une refonte de l 'exploitation apparaît 
indispensable si l 'on ne veut pas trop 
lourdement grever le budget national. 
Mais il demeure peu probable que l'on 
puisse assurer un jour la rentabili té 
d'un service public aussi accablé de ser
vitudes que le sont les chemins de fer. 
Pour cela, il faudrait, en effet, que la 
S.N.C.F. n 'ai t pas à consentir de bas ta
rifs à certaines industries et à de très 
nombreuses catégories de voyageurs, tou
tes mesures qui faussent la gestion nor
male des réseaux. 

Les problèmes qui se posaient hier aux 
sociétés privées de chemins de fer se 
posent aujourd'hui à la S.N.C.F. A tel 
poin t que les solutions qui seront vrai
semblablement adoptées quelque jour 
prochain, no tamment pour parer aux dif
ficultés d 'exploitat ion des lignes secon
daires, étaient déjà prônées pour les an
ciennes compagnies. Tan t il est vrai que 
les exigences d'un tel service public do
minent de haut, quel que soit son sta
tut, l 'entreprise qui en a la charge. 

Si vous hésitez 
sur le choix 

d'une Situation 
Ne soyez plus inquiets, ni perplexes car vous Trouverez 
ovec une oisonce surprenante celle qu i vous convient 
C i v i l  e ou d ' E t a t  , e n . France et Outre-Mer. 
l a mei l leure, la m ieux payée, la plus prospère, 
dons l 'éventai l des carrières N" 1 7  0 envoyé 
grotui tement. Il vous conduira infai l l ib lement au 
succès et assurera votre avenir. Grâce à lui des 
mil l iers de personnes "ont r é u s s i " . E C O L E 
A U F O Y E R , 39, Rus O.-Rochereou, PARIS. 22 
ans de brillantes référenças* 

f Soub prétexte d'économies Qyg pfQpQ(Ç-\„QH

au serv ice de l 'énergie é lec t r ique? 
L e Serv ice de l 'Energ ie Electr ique, 

qui est ac tue l lement r a t t aché au Ser 
v i c e des Ins ta l la t ions f ixes , est char
g é n o t a m m e n t : 

— de ' l ' exploi ta t ion des usines hydro 
électr iques ; 
— de r é t ab l i s sement des p r o g r a m mes 

concernant les ins ta l la t ions nou
vel les ; 

— de l ' exploi ta t ion du réseau à hau
te tens ion ; 

— de l 'exécut ion des études généra 
les d ' ins ta l la t ion e t d 'équipement des 
l ignes . 

V o i c i qu'il est question — paraît- i l — de 
créer une société t rava i l lan t à la 

fo is pour la S .N.C.F . e t pour E.D.F. et 
qui p rendra i t une par t impor t an te des 
a t t r ibut ions actuelles dû Service- de 
l 'Energ ie Elect r ique. 

Or, lorsque la quest ion avai t é té in
c i d e m m e n t évoquée devan t la 3 e com
mission budgéta i re du C . A . de la S .N. 

C F . le 18 m a r s dernier, on nous ava i t 
laissé en tendre qu' i l s 'agissait de la 
c r é a t i o n d 'un serv ice c o m m u n d 'é tudes 
S.N.C.F. -E.D.F. et n o n de concéder ces 
é tudes à u n e société , celle-ci dût-elle 
avo i r à sa tête un ex-cheminot . 

Si nos in fo rmat ions sont exactes, les 
négoc ia t ions seraient m a i n t e n a n t fo r t 
avancées e t les disposit ions envisagées 
appara î t ra ien t c o m m e vér i t ab lement 
désastreuses pour la S .N.C.F . 

Nous p révenons les d i r igeants de la 
S .N.C.F . — qui n 'ont pas cru devo i r 

Les élections des délégués 

à la Sécurité 
SUITE DE LA PREMIERE PAGE 

S.N.C.F., reniant les promesses formelles 
faites au Comité d'Entente, proposait 
au ministre l 'octroi aux' agents d'une 
aumône en lieu et place de l 'aug
mentat ion demandée pourtant déjà très 
modérée et â l 'extrême l imi te de ce que 
nous pouvions accepter.' 

Le climat de mécontentement étai t 
ainsi bien créé par nos dirigeants do
ciles aux injonctions du ministre des 
Finances. 

En second lieu, il convient de remar
quer que nous n'avons pas présenté des 
candidats partout et qu'ainsi un cer
tain nombre de voix qui auraient pu se 
porter sur nos candidats sont vraisem
blablement dans les abstentions. 

Enfin, les agents de bureau qui nous 
apportent toujours un contingent appré
ciable de suffrages ne votaient pas. 

Cependant, malgré ces trois éléments 
défavorables, nous gagnons des voix sur 
les élections aux Comités Mixtes, seule 
consultation à peu près comparable. 

Au total, pour les élections des délé
gués à la Sécurité, il y a eu 11,10 p. 100 
de moins de votants Or, nous ne per
dons que 9,11 p. 100. Il y a donc une lé
gère progression qui aurait été beau
coup plus accentuée si nous avions pré
senté des candidats partout et si les 
agents de bureau avaient voté 

Si nous examinons les résultats dans 
le détail, nous pouvons du reste cons
tater des progrès sensibles dans certains 
secteurs; c'est ainsi qu'à Ivry le nom
bre de nos voix passe de 173 à 309, soit 
un gain de 136 voix dans un centre dont 
il est inuti le de souligner l ' influence 
que peut y exercer la C.G.T. 

Sur la région Sud-Est, alors que nous 
n'avons présenté des candidats que pour 

54.19 p. 100 des sièges, nous gagnons 745 
voix au M.T. , 163 à l 'Exploitation et 362 

Modane aul double le chiffre de ses 
voix : 101 en 1950 contre 51 en 1949. 
Une ment ion particulière également à 
nos camarades de l 'A 'L , qui sont 
majoritaires à l 'Exploitation : 4.093 
voix contre 3.891 à la C.G.T. et 450 à 
F.O. Soulignons également au passage la 
vani té des listes d'entente démontrée 

 la comparaison .péremptoirement par 
des deux scrutins. 

I l est prouvé que dans ces listes d'en
tente, la C.F.T.C. apporte la plus grande 
part. 

Là où elles ont subsisté nous vou
drions bien que ce soit indiqué quand 
les résultats sont publiés. Un seul exem
ple : au collectif 6 e arrondissement ex-
Sud-Est, il ne faudrait pas imprimer 
froidement : P O . 569 C.G.T. 657, alors, 
que les 569 voix ont été une lista com
mune . 

En conclusion, après avoir souligné 
que le mois de scrutin ne nous a pas 
permis d'avoir le nombre de sièges pro
portionnel au nombre de voix, nous pou
vons constater une lente mais continue 
montée de nos voix Ce nous est Une 
raison pour accentuer la lutte dure et 
âpre qui est notre lot en ce moment . 

Mais nous pensons que nos gouver
nants devraient aussi tirer des leçons 
de ce scrutin et être animés du souci de 
créer non pas un climat de guerre, mais 
un climat d'apaisement. L e pays tout 
entier ne pourrait qu'y gagner. 

E n u t i l i s a n t B o n s T r a n s p o r t s , nous v o u s 
l iv rerons e x c e l l e n t V I N R O U G  E 10° à 5 7 fr . 
le l i t re . Port - R é g i e - T a x e s . T o u t comor is . 

Ets FOURNIER - VINS - NIMES 

D R A P E R I E S 
HOMMES ET DAMES 

V e n t e directe aux P A R T I C U L I E R S 

E C H A N T I L L O N S franco sur demande 

Bien spocifier GENRES et COLORIS 

. HALLINCK et Fils 
28 - rue du Viei l -Abreuvoir - 28 

R O U B A I X . 

nous teni r au courant des négoc ia t ions 
engagées — que nous ne s o m m e s d'ac
cord, dans cet te af fa i re , ni sur la for
me,- n i sur le fond e t que nous n'accep
terons pas d 'être mis devan t le fa i t 
accompl i . Les in térê ts de la S .N C F . et 
de son personnel sont en cause et nous 
les défendrons. 

Sauf à recevoi r de sérieux apaise
ments à nos craintes, nous sommes 
b ien décidés à -po r t e r l ' a f fa i re devant 
les- pouvoirs publics et au besoin le 
P a r l emen  t af in d 'empêcher que ne se 
réal ise une opéra t ion cont ra i re à l'in
térê t général . 

S A V O N 

A. P A I L L I E U X , 

 C a d u m . Admin i s t r a t eu r de l a S.N.C.F.

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 
R E C E P T I O N DES P E L E R I N S 

A l'occasion de l 'Année Sainte, un pèlerinage de l 'Afrique Noire Française 
avait été organisé. I l comprenait 2 contingents : 

— Celui de Madagascar, 
— Celui du reste de l 'Afrique, comprenant des représentants de TA.E.F., du 
Cameroun, du Dahomey, du Soudan, du Tchad, du T o g o , de la Haute Volta, de la 
Côte d ' Ivoire, de la Guinée et du Sénégal, auxquels s'étaient jo in ts quelques repré
sentants des territoires sous autorité anglaise (Nigeria, Côte de l 'Or, e t c . ) . 

Parmi ces pèlerins se trouvaient un nombre impor tan t de syndicalistes chré
tiens. Aussi, dés l 'arrivée du « ûesirade » à Bordeaux, nos camarades C A I L L A R D 
(U.D. G i r o n d e ) , BASSE (Dakar) et L A N S O N étaient-ils de ceux qui les accueillaient 
à leur prise de contact avec le sol de France le 19 mai . 

Not re camarade L A N S O N leur souhaita la bienvenue puis les accompagna 
pour ne les qui t ter qu'à Lourdes d'où, par Toulouse et Marseille, ils devaient 
se rendre à Rome . 

A leur retour de Rome, à Paris, nos camarades africains bénéficièrent de 
quelques jours libres de toute occupation. La C . F T . C . s'empressa de profiter de ce 
répit pour organiser 2 journées syndicales, les 9 et 10 juin, qui furent consacrées 
à l 'étude des problèmes syndicaux africains et à l 'é tude. des revendications. 

Pendant que les fonctionnaires et travailleurs du domaine c r ivé accompagnés 
par E S P E R E ! , étaient reçus par M. A U J O U L A T , secrétaire d'Etat au ministère de 
la France d Outre-Mer, les camarades cheminots, dont SADELfi'R du Dahomey, 
étaient reçus par le directeur de l 'Office Central des chemins de fer d'Outre-Mer! 
Ces audiences ne pourront avoir dans l 'avenir que des conséquences satisfai
santes. 

En ce qui concerne l 'action relative aux revendications des cheminots d 'Outre- ' 
Mer, nous nous devons de signaler : 

1 « Régie des chemins de fer de l 'A.O.F. — Les discussions pour la rédaction 
du statut particulier du Personnel sont toujours en cours. Discussions laborieuses 
et difficiles Nos camarades autochtones t iennent à obtenir un régime qui ne soit 
en rien inférieur à celui des anciens cadres administratifs. Ils réclament notam
ment un cadre unique qui ne permette plus de favoriser les Européens. 

2o Réseaux exploités sous le régime des Régies autonomes. — Nous sommes 
intervenus pour obtenir l 'approbation d'un arrêté du Haut-Commissaire à Mada
gascar permettant le paiement aux cheminots des cadres locaux et spéciaux de 
gratifications calculées sur les soldes de 1945 comme cela est autorisé par l'ar
t icle 4 de l'arrêté du 15 septembre 1949 fixant les soldes des cheminots du cadre 
général. 

Ceci obtenu, la question n'est pas réglée défini t ivement . Nous sommes donc à 
nouveau intervenus pour obtenir modif icat ion de l 'article 4 de l 'arrêté du 15 sep
tembre 1949 de façon que les gratifications soient calculées depuis le 1er janvier 
1948 sur les soldes de 1948 et de 1949. 

La restriction dont nos camarades se plaignent avait été mise en application 
pour éviter que les cheminots aient une rémunération supérieure à celle des fonc
tionnaires des Travaux Publics Or, ceux-ci venant d'obtenrr satisfaction en ce 
qui concerne les indemnités de fonction e t les primes de rendement, il n'y a plus 
de raison pour que les restrictions concernant les cheminots soient maintenues. 
Nous venons d'apprendre que la question est soumise, dans un sens favorable a 
nos revendications, au ministre des Finances. 

3o Madagascar. — Nos camarades cheminots, en liaison avec les fonctionnaires, 
réclament l'institution, d ' indemnités de résidence. I ls nous signalent que les réti
cences de l 'administration sont d'autant plus regrettables que l 'on a supprimé 
l ' indemnité de zone, ce qui est très préjudiciable aux petites soldes. 

LOI DITE (( L A M I N E GIJEY2 » 

Une loi « tendant â fixer les conditions d 'at tr ibution des soldes et indemnités 
des fonctionnaires civils et mili taires relevant du ministère de la France d'Outre-
Mer, les conditions de recrutement, de mise en congé ou a la retraite de ces 
mêmes fonctionnaires » vient d'être votée. 

Cette loi fa i t suite à plusieurs propositions de loi déposées par des parlemen
taires et avait pour rapporteur M. L A M I N E GUEYfi . 

Cette loi ne concerne que les fonctionnaires relevant du ministère de la 
France d'Outre-Mer. Elle aura néanmoins des conséquences sur tous les travail
leurs. En particulier pour les cheminots, i l y aura certainement des mesures qui 
s'inspireront des principes inclus dans la loi . Nous surveillerons de près la mise 
en application de ces mesures. 

M . G A R X I E R .
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Poursuivons notre chemin 
I Nos camarades savent que notre orga

nisation s'abstient de faire d e la polé-

taique. Mais U est évident que cette ré
gie n'entraîne pas pour nous le silence 
lorsqu'une autre organisation nous m e 
t tn cause. 

On peut se souvenir qu ' i l y a deux 
ins, nous avons rompu quelques lances 
ivec les dirigeants de la Fédérat ion na
tionale des retraités. A l 'époque nous 
répondions à une at taque rédigée en 
termes fort discourtois. Mais comme 
l'affaire n'en finissait pas, nous avions 
déeidé de laisser « lettre mor te » une 
« lettre à mon camarade chrétien »  . 

Maintenant les termes sont plus pon
dérés. Néanmoins , nous ne laisserons 
pas passer sans y répondre les alléga
tions du camarade QTJET à not re égard. 
(Discours d 'ouverture du Congrès de 
Tours — numéro 40 Juin-juillet du jour
nal « L e Chemino t retraité » ) . Nous lisons donc ceci : 

« Mali, hélas ! il y a la contre-partie. 
Précisément quand une organisation at
teint un développement semblable, elle 
donne naissance à des jalousies, elle 

 et, de donne naissance à des convoitises 
ce double aspect, résultait la menace, 
nous ne pouvons pas dire encore la cer
titude, mais la menace d'un double 
danger pour notre Fédération. » 

Quel est le premier danger? C'est nous 
Lisez plutôt : 

« Jalousie. Nous avons, en effet, une 
organisation qui se réclame d'une idéo

logie religieuse, qui crée des Sections de 
tRetraités dans son sein et qui, tout ré-
Ecemment même, a créé une Union fédé
rale nationale. C'est peut-être son droit, 

quoiqu'on pourrait lui demander de
respecter la loi qui régit les organisa
tions sur ce point, mais enfin, en ad
mettant même que ce soit son droit, 
quel peut être le résultat obtenu? Avoir
parmi les retraités deux organisations,
dont l'une sera toujours à effectifs limi
tés, puisqu'elle se réclame d'une idéo
logie bien déterminée, qui n'a rien à 
voir avec les seuls intérêts des retraités; 
par suite, comme -cela s'est produit à 
différentes reprises depuis quelque
temps, le jour où la S.N.C.F., les pou
voirs publics, auront à demander que les 
retraités prennent position sur un point 
quelconque, qu'est-ce qui se produira ? 

« Il peut se faire que les deux orga
nisations soient consultées et il est in
finiment probable que leurs réponses 
ne seront pas exactement semblables. » 

Nous ne pensions pas que la montée 
que nous avons réalisée depuis quelques 
mois dans nos effectifs eût déjà pour 
résultat d'ébranler la solidité de la Fé
dération nationale des retraités. Cette 
constatation nous procure un plaisir ex
trême; mais nous ne laisserons pas pas
ser sans le relever le te rme employé 
pour nous dénommer. 

Il est écrit « O R G A N I S A T I O N A 
IDEOLOGIE R E L I G I E U S E » . U est per
mis de se tromper, mais nous rectifie
rons néanmoins en disant « idéal chré
tien »  , ce qui n'est pas du tout la 
même chose. 

Parmi les idéologies religieuses, i l y 
en a que nous estimons parfaitement 
néfastes a la société. 

Peut-être que certains ne voient pas 
la nuance. Excusons-les. 

Laissons le côté spirituel de la ques
tion qu 'un matérialiste ou un rationa
liste ne saurait comprendre. 

Du point de vue matériel, le seul en 
Jeu, notre idéal prend ses sources no
tamment dans les encycliques et cha
cun sait, que certains partis politiques, 
en particulier ceux de gauche, y puisent 
a larges mains tout en essayant de s'at
tribuer l ' invention et la réalisation des 
avantages procurés au monde ouvrier. 

Un mot au passage sur l ' insinuation 
concernant la légali té de notre existen
ce. Nous dirons seulement que le cama
rade QUET n'est pas notre Conseil juri
dique et que son insinuation n'a vrai
semblablement pas d'autre but que de 
jeter en pâture à ses adhérents la sus
picion sur notre organisation. 

Ceci dit, on me permettra certaine
ment de parler du deuxième danger qui 
menace la Fédérat ion nat ionale, puis
que nous consti tuons le premier. 

La Fédération nationale est menacée 
de scission. v 

« On a l'impression que depuis quel
que temps, une campagne plus ou moins 
sourde dans certains coins, presque ap

 est menée non parente dans d'autres, 
pas pour la discussion des idées rela
tives à la défense des retraités, ce qui 
est — je le répète — le droit de tout 
le monde, mais pour essayer de faire 
que certains postes changent de mains, 
afin que. peut-être, on puisse dire un 

 des Retraités, 
 est rattachée 

jour que la Fédération 
avec ses 200.000 membres, 
au char de telle ou telle organisation 
qui n'est pas de retraités. 

« Le malheur, mes chers camarades, 
c'est que cette campagne sourde a eu. 

je n'ose pas dire comme point de dé
 comme 

 camarades 
part, mais elle a eu au moins 
protagonistes agissants, des 
du Conseil Fédéral. » 

« Si, au contraire, on n'arrivait pas à 
s'entendre sur ce point, si l'on n'arrivait 
pas à faire l'unité complète, il est fort 

 au-deà craindre t,ue nous courrions 
vant de déboires et que, peut-être, on 

 nous, ce verrait 
qu'avec

 se produire chez  
grand regret, il faut bien le 

dire, nous avons été appelés à consta
ter chez nos camarades actifs. » 

L a voi là bien la neutrali té e t l 'indé
pendance. 

Mais on comprendra mieux que le 
sort des retraités est condit ionné par 
l 'action des Fédérations d'actifs et que 
notre fo rmule est la meil leure, puisque 
la Fédérat ion Nationale des Retraités 
n 'échappe pas à la règle. 

Lisez p lu tô t ce passage de la R é 
solution du Congrès. 

à maintenir« 5 S'engagent  au sein de 
l'unitéla Fédération  de vues et de 

coeur réalisée en 1945 et confirmée aux 
congrès de 1946, 1948 et 1950 et à écar
ter les questions 
sant les intérêts 

autres que celles vi
bien compris des che

minots retraités; souhaitent que cet 
exemple d'unité puisse permettre le re
groupements de tous les travailleurs ac
tifs dans une organisation sur laquelle 
pourra utilement s'appuyer  l'unique or
ganisation de retraités  cheminots, 
vitent tous les retraités cheminots 
leur secteur à cette réalisation

in 
dans  

et de
mandent au nouveau CJl. de mainte
nir aussi étroites que possible les re

avec les organisations de chelation
s 
minots 

en activité de service. » 
Or, i l est .' len di t « maintenir » . O n 

ne maint ient que ce qui existe, notre 
Fédérat ion C.F.T.C. n'est donc pas v i 
sée et nous laissons è nos lecteurs le 
soin de déterminer là où les Fédéra
t ions avec lesquelles on veut « ma in te 
nir des relations aussi étroites que 
possibles » . 

G A U G E . 

Les non-optants de la Caisse de 1864 
En e x a m i n a n t les manda t s de péré

quat ion d e deux de nos camarades r e 
levant de l a Caisse des re t ra i tes de 
1864 et qui n ' a v a i e n t pas op té pour la 
Caisse de 1911, nous nous sommes 
aperçus que leur pension -péréquée  

éta i t m a i n t e n a n  t bloquée aux trois 
quarts du t r a i t emen t alors que les in
téressés é ta ien t en dro i t de penser que  
l ' avan tage essentiel en raison duquel  
i ls n ' ava ien t pas op t é ne serait j a m a i s 
discuté. 

I l s ' ag i t là de la pa r t de la S .N.C.F. 
d 'une vé r i t ab le rupture uni la té ra le de 
cont ra t 

Nous avons donc adressé à celle-ci 
la le t t re de pro tes ta t ion que nous re
produisons d 'autre par t . 

G A T J G E . 

M. le Directeur Général 
de la S.N.C.F. 

Nous avons l'honneur d'attirer votre 
d'apsur une particularité 

de la péréquation des pen
attention 
plication 
sions de retraite. 

Le règlement des retraites de 1864 
de l'ancienne Compagnie P.-L.-M., pré
voyait qu'une retenue de 6 p. 100 se
rait effectuée  traitements 
et salaires 

sur tous les
qui ne constituaient pas 

un remboursement de frais. 

Les conditions d'ouverture du droit 
à pension étaient de compter vingt-
cinq ans de services valables pour la 
retraite et 56 ans d'âge ; la  quotité 

 étant égale à 2 p. 100de la pension 
du traitement moyen des trois demie-
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Se recommander du purnal « CHEMINOTS DE FRANCE » 

 de res 
années, la 
carrière, 

ou des trois meilleures 
par annuités prises en 

compte. 
Lors de la faculté

aux agents au moment 
vigueur du règlement 

 d'option offerte 
de la mise en de 

1911, le ré
gime des retraites de 1864 susvisé- n of
frait donc pas d'avantages marqués
puisque les conditions d'ouverture 
droit et la quotité étaient 

du
les mêmes 

que celles du règlement de 1911. Il y 
avait même
la retenue 

 un désavantage, puisque 
y était de 6 p. 100 alors 

que celle de 1911 n'était que de 5,5 p . 
100, c'est-à-dire 5 p .100 sur les trai
tements, . 0,5 p. 100 pour le douzième 

et le augmentation  vingt-de chaque 
quatrième d'affiliation.

 qui jouait en fa
 était que le ré
 aux trois quarts 

Le seul avantage 
veur des non-optants 
gime de 1911 limitait 
du traitement moyen le maximum de 
la pension, alors qu'aucun maximum
n'était prévu pour le régime  de 1864. 

C'est la raison majeure qui, à l'épo
que, a détetminé certains des agents 
alors sollicités, à se maintenir sous 
ce régime, bien que le taux de rete

 supéreur à celui nue y fut légèrement 
du régime de 1911. 

Lors de la péréquation de 1949, on 
a décidé que les calculs ne se 
plus dans le cadre des anciens 

feraient 
régi

mes de retraites, mais dans celui du
régime de 1911 et que l'on 
la formule de révision 

appliquerait 
pour ' tenir 

compte des charges effectivement su
bies par le retraité • 

Cette formule entraînait, notamment
pour les agents A.P.O. du régime  et 
pour d'autres, d'ailleurs, une situation 
inférieure à celle qu'ils avaient avant 
la péréquation, mais il fut décidé  qtte 

 en tout état  de l'on maintiendrait, 
cause, le pourcentage ancien obtenu,
en divisant la pension 
cienne par le traitement 

style 1942 an
de base an

cien. 
Cette dernière règle a été violée, car 

lorsque  retraite 
dépassait  pu
rement

 le pourcentage de la
 75 p. 100 on a ramené,  

et simplement, ce pourcentage 
aux trois quarts. Cette façon de faire 
constitue à notre  sens une violation 
des conditions d'option,  une rupture 
unilatérale d'un  contrat librement
consenti d'autant plus choquant que, 
lorsqu'il s'agit de la condition du rè
glement de 1864 qui exige cinq  ans 
de mariage pour avoir droit à réversi
bilité la S.N CF. tient à l'application 
rigoureuse de cette  clause nettement

 pour le  retraité plus désavantageuse 
que celle du régime de 1911. 

Au nom des retraités de noire orga
nisation, nous protestons contre de tels 

 qui ne découlent d'aucunerrements 
texte réglementaire et nous espérons 
qu'il aura suffi de vous les signaler 

utilesque les redressements
faits dans le calcul des pen

pour 
soient 
sions de péréquation de tous les re
traités intéressés 

Veuillez agréer, monsieur le directeur 
général, l'expression de nos sentiments 
respectueux. 

L  e Secré ta i re généra l : 
A . P A I L L I E U X  .

VINS de B O R D E A U X 
A. Ferchaud fils

L A R U S C A D E (Gi ronde ) 

ECHELLES ET TRAITEMENTS DE BASE 
(Tous accessoires compris) a considérer pour calculer la péréquat ion t S U l T E ) . 

GRADES 
C h i m i s t e 

— d  e 2 è m e c l . 
— d  e 1ère c l 

ppal 
C t a s s e u r 

— ppol 

 C o c h e r 

C o m m i s de Zème c l . 
— tère e  l 
— P P  ° I 

C o n c i e r g e 
C o n d u s t e u r 

— d ' a u t  o
— — 3 è r * e c l 
— — 2ème c l 
— — 1ère c l 
—
— • 
— - 
—
—
—

c o n t r ô l e • 
de d r a i s i n e 
de l o c o t r a c t e u r E x p l o i t  . 
de m a c h i n e - o u t i l 
ppa l d ' a u t o 
p p a l d e d r a i s i n e 

— ppa l d e l o c o t r a c t e u r . . 
—
—
—
—
—
—

ppa! d u S E S 
ppa l d e l a V o i e 
d  u S . E . S 
de t r a v a u x de 2 è m e c  l 

— 1ère d 
de l a V o i e de 2 è m e c l . 

1ère c l . 
C o n s e r v a t e u r de s T i t r e s 

E c h e l l  e 
C è d e 

Â n c i n n e Nouve l l e 
F r i m e 

T r a i t e m e nT r a i t e m e n tt d d ee  
b a sb a s ee à à c o n s i c o n s i  

déredérerr I IVV éeh . éeh . ) ) 

l l - F U 13 1 4 4 4 3 1 6 
9 1 3 7 3 . 3 5 2 

11 1 4 4 4 . 3 1 6 
1 4 - F 1 4 1 5 3 2 . 1 6 8 

A 1 2 1 7 6 8 8 
5 

• 11 13 
15 
4 1 /  2 
5 1 / 2 

1 2 3 5 . 8 8 8 
3 4 1 2 2 1  4 8 2 6 

5 - f S 1 2 2 5 2 5 7 6 
6 - F 6 1 2 2 7 4 . 8 0  4 

1 2 2 9 8 . 1 2 0 

•6 
7 
8 3  

4 2 0 6 . 2 1  2 
3 1 / 2 1 2 2 0 6 . 1 1  6 

1 2 0 8 . 8 1  6 
1 2 0 8 . 8 1  6 

•4 
4 
S  1 2 2 6 . 5 5  6 

« 1 2 4 5 . 2 1  6 
4 2 2 1 4 . 8 2  0 
4 2 1 4 . S 2  0 

7 - 
F 7 3 

3 
3 
3 
4 
5 
3 
2 
3 

4 2 1 9 . 2 8 4 
3 - C - F e 3 1 /  2 2 1 4 . 5 6 8 

7 2 6 0 . 7 4  0 
5 2 3 3 . 1 9 6 
S 2 5  7 6 6  0 

16 6 0 0 0 8 0 
16 6 0 0 . 0 8  0 
15 5 4 9 . 7 1  2 
11 3 8 5 . 2 2 4 
13 4 5 8 . 7 6 4 
13 4 5 8 . 7 6  4 
15 

-2 
2 5 
3 1 
2 

27 
2 

4 2 
2 

4 2 
4 2 
4 2 
4 2 

5 4 9 . 7 1 2 

6 3 
4 

15 
15 
14 
10 
12 
12 
1 4 
17 

18 1 6 9 3 . 9 7 2 

(A suivre). 
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 P a r t i c u l a r i t é s des a n c i e n s 
r è g l e m e n t  s  de r e t r a i t e . 

L a deuxième co lonne indique la du
rée de m a r i a g e e x i g é  e pour avo i r droi t 

L a dernière co lonne ind ique le m o n 
tan t de la re tenue . — =

—Cein ture 1878  4 % 20,5 
1891 18 
1896 — =

N o r 
d 
N o r
d 
M i d i 

1891 20,5 

A 

6 ans 3 % 
3 ans 3 % et 5 % 
5 ans 3 % 
3 ans — 19 

1896 — =
1902 20,5 

1891 20 
1864 —

P . O . 
Ouest 
E t a t 
Est 
 
P . L . M . 
P . L . M . 

1892 

6 ans 4 % 
3 ans 5 % 
2 ans 3 % 
5 ans 6 % 
3 ans 4 % • 20,5 

C o e f f i c i e n t s c o r r e s p o n d a n t a u x 
di f fé* r e n t e s f o r m u l e s de r é v i s i o n  . 

15 
0,731.707 sans re tenue . 

20,5 

 0,829.268 

=  0,878.049 

 0,926.829 

 ==  0,975.610

3 io 

C A I S S E D E P R E V O Y A N C E 
Un certain nombre de mes camarades 

qui on t reçu leur décompte de péré
quat ion (première ou première et 
deuxième étapes) nous fon t part de leur  
étonnement en ce qui concerne l ' im 
portance des retenues de la Caisse de 
Prévoyance indiquées à la rubrique 
« Détai l du Eappel » . 

Ceci demande év idemment quelques 
explications : 

 I l y a lieu, t ou t d'abord, de 
rappeler que les taux de la Caisse 
de Prévoyance ont été fixés c o m m e 
suit : 

— 1,80 % jusqu'au 30 ju in 1949 ; 
— 2,16 % à part ir du 1er ju i l le t 1949; 
— 2,40 % à partir du 1er janvier 1950. 
Eien entendu, dés le 1er jui l let 1949, 

 les pensions en cours auraient 
dû subir la retenue sur le nouveau 
taux de 2,16 % et, à compter du 1<T 
janvier 1950, sur le taux de 2,40 % , 
ce qui aurait eu pour effet de 
diminuer les pensions et de procurer 
une surprise désagréable à nos 
camarades ; il a donc été décidé de 
n'appliquer ceux-ci qu'au momen t du 
paiement des rappels des différentes 
étapes de péréquat ion. 

I l en résulte donc que les rappels 
payés à ce titre comprennent : 

 a  ) La cotisation afférente au 
rappel proprement dit, calculée sur la 
base de 1,80 % pour la fraction de 
rappel afférente à la période du 1er 
janvier au 30 ju in 1949, de 2,16 % 
pour la fraction de rappel du 1er 
ju i l le t au 31 décembre 1949 et de 

2,40 % pour la frac tion postérieure 
au 1er j anv ie r 1950. 

b) A titre de régularisation, le com
plément de cotisation dû au titre des 
arrérages de pension payés depuis le 
1er ju i l le t 1949 par suite du passage du 
taux de cotisation de 1,80 à 2,16 et  
2,40 %. 

Exemple : 
Un rappel payé pour la période du 
1er janvier 1949 au 30 septembre 1950  
sur les étapes de péréquation 
supporte les retenues suivantes : 

A . — SUR LE R A P P E L P R O P R E M E N T
D I T DES P R E M I E R E ET DEUXIEME 
E T A P E S :

— Pension première étape de péréquation, moins la pension payée au 1er jui l 
let 1949 (ayant pris effet le 1er jan
vier 1949) : la différence pour la période 
du 1er janvier au 30 Juin 1949 sur le 
taux de 1,80 %. 

— Pension première étape de péré
quation, moins la pension payée au 
1er ju i l le t 1949 : la différence pour la 
période du 1er ju i l le t au 31 décembre 
1949 sur le taux de 2,16 ~ 

— Pension deuxième étape de péré
quation, moins la pension payée au 
1er janvier 1950 : la différence pour la 
période du 1er janvier au 30 j u i l l e t 1950 
sur le taux de 2,40 %. 

B. — A T I T R  E DE R E G U L A R I S A T I O  N
SUR LES ECHEANCES P A V E S A V A N T 
P E R E Q U A T I O N :

— Arrérages payés pour la période du1er ju i l le t au 30 décembre 1949 : la ré
gularisation porte sur la différence des 
taux de 1,80 à 2,16 %. 

— Arrérages payés pour la période du 
1er janvier au 30 septembre 1950 : la 
régularisation porte sur la différence des 
taux de 2,16 à 2,40 %. 

De ce qui précède, il ressort que : 
— les pensions non péréquées conti

nuent à supporter la cotisation au taux 
de 1,80 % ; 

— les pensions liquidées ou péréquées 
en première étape supportent le taux 
de 2,16 % ; 

— les pensions liquidées ou péréquées 
en deuxième étape supportent le taux 
de 2,40 % . 

Par ailleurs, il y a Heu de signaler 
que les camarades qui touchent déjà 
les min ima de la péréquation intégrale 
en première et deuxième étapes (et qui, 
par conséquent, n 'ont droit à aucun 
rappel au titre de la deuxième étape) 
supporteront une retenue supplémen
taire a l'échéance du 1er ju i l le t 1950 
égale à la différence des taux de 2,16 
à 2,40 % pour la période du 1er janvier 
au 30 juin 1850. 

Nous pensons que ces précisions don
neront satisfaction aux camarades qu i 
nous on t posé plus particulièrement; 
des questions sur les retenues opérées 
pour le compte de la Caisse de Pré
voyance e t qu'i ls voudront bien nous 
dispenser de leur répondre individuels 
lement. 

L ' U N I O N F E D E R A L E . 

LA R E T R A I T  E V O U S E S T A S S U R E E , mais les loyers en absorberont une 

notab le par t ie . Cependant vous p e u v e z acheter , réparer, a m é n a g e r une maison qui abri tera 

vos vieux jours et que vous uliMiserez dès main tenant pendant vos périodes de vacances . 
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Pour la formation professionnelle de nos enfants 
Pour un certain nombre de nos cama

rades pères de famil le , le retour du r. ois 
de ju i l le t pose un problème impor tan t : 
le grand garçon, la jeune fi l le v iennent 
d 'at teindre 14 ou 15 ans. I ls on t été re
çus — ou ils ont échoué — au certificat 
d'Etudes. Qu'allons-nous en faire ? 

C'est la question de la formation p!0-
fessionnelle qui se t rouve posée ? ' 

Nous voudrions aider nos camarades â 
résoudre ce problème. 

Nous les mettrons d'abord en paide 
contre la tentation — hélas ! bien forte, 
par ces temps de misère pour les che
minots — de placer leurs enfants u 'im
porte où, et avec l 'unique perspective 
d'un gain immédiat . 

A un moment où nous manquons de main-
d'œuvre qualif iés, nous rappellerons que le 
bon ouvrier professionnel n'est jamais 
embarrassé dans- la vie. 

A u contraire, le travailleur sans qua
lification, « sans métier » défini , est ex-" 
posé, plus que d'autres, aux aléas du 
marché de la main-d'œuvre et aux méfaits 
du chômage. 

Je dis bien, — plus que d'autres. Car, 
malheureusement, les perspectives de 
travail ne sont pas toujours assurées, 
pour autant, à l 'ouvrier qualifié. 

Et cela nous conduira à conseiller à 
nos camarades, et en tout premier lieu, 
à se diriger vers un Centre d 'Orienta
tion Professionnelle sérieux. 

Ceux-ci, et en outre de ce qu' i ls bour
rant discerner les incomptabi l i tés phy
siologiques de l 'enfant pour tel ou tel 
métier qui aurait sa préférence, sau
ront vous indiquer les professions ou 
les perspectives d 'avenir sont les plus 
probables et les mieux assurées. 

Après cela, nos camarades devront se 
tourner vers l 'apprentissage 

Autrefois , on formai t l 'apprenti « sur 
le tas » , c'est-à-dire directement dans 
les entreprises. Mais on trouve de moins 
en moins de maisons équipées pour ce 
faire. 

Pour y suppléer, il existe maintenant 
des Centres d'Apprentissage. Leur avan
tage est certain; ils assurent à l 'ouvrier, 
en outre des connaissances profession
nelles, des études de technologie, dessin 
industriel, formation générale, r ^ / s i q u e 
et humaine que l 'entreprise ne pe i t gé
néralement pas donner. 

I l existe des « Centres d 'Apprentis
sage publics » qui assurent gratui te
ment,, ou avec des bourses, selon la si
tuation de la famille, la préparation au 
C.A.P. pour tous les corps de métier .

Dans les seuls départements de la Peine 
e t de la Seine-et-Oise, on compte près de 
400 Centres d'Apprentissage publics. Nos 
camarades en trouveront la liste 
complète sur le* affiches qu 'on peut gé 
néralement consulter dans les mairies. 

Mais à côté de l 'enseignement public, 
11 existe un enseignement privé qui, en 
outre de !a préparation professionnelle 
— et à un moment part iculièrement 
cr i t ique pour le jeune travailleur, — lui 
assure une formation morale. 

A. la demande d'un certain nombre de 
nos camarades, et en ce qui concerne la 
rég ion parisienne, nous citerons quel
ques-uns de ces établissements privés. 
La liste n'en est d'ailleurs pas l imita
t ive . 

Pour les Jeunes gens : 
ECOLE I N D U S T R I E L L E E T COMMER
C I A L E S A I N T - N I C O L A S , 92. rue de Vau-
girard, Paris 6°. 

IndustrielleSection  : Ajustage, Tour, Fraisage, 
Menuiserie, Dessin Industriel, 

Electrici té Chaudronnerie. 
commerciale:Section  Préparation aux 

fonctions relevant du commerce et du 
travail de bureau. 

A T E L I E R D ' A P P R E N T I S S A G E DE PE
T I T E M E C A N I Q U E , 211, rue Vercingéto-
rix, Paris 14" : Ajustage, Tour , Fraisage. 

A T E L I E R D ' A P P R E N T I S S A G E DE JA-
VEL, 20, rue des Entrepreneurs, Paris 
15* : Alustaçe. 

ECOLE S T - R O C H , 37, rue St-Roch, 
Paris-1*'' : Electricité, Radio . 

Pour les jeunes filles : 
ECOLE A L B E R T DE M U N , 3, rue Ou-
dlnot , Paris 7°. 

Section industrielle : Couture, Coupe, 
Dessin, Mode. 

Section commerciale : Travai l de bu
reau. 

ECOLE DE F O R M A T I O N M E N A G E R E 
E T F A M I L I A L E , 70, rue des Haies, 20 . 

C E N T R E D ' A P P R E N T I S S A G E S A I N T E -
JEANNE-D 'ARC, 36, avenue Reil le, 14«: 
Confect ion, Haute Couture et Jardiniè
res familiales 

COURS C O M M E R C I A U X , 3, rue Vol-
ney, Paris 2' : Secrétaire sténo-dactylo 
et aidé-comptabel. 

En outre, les cours commerciaux assu
rent des cours du soir avec les mêmes 
matières, ceux-ci relevant d'ailleurs de 
la C F T C 

E N F I N NOUS A T T I R O N S L ' A T T E N 
T I O N DES C H E M I N O T S S U R LES : 

C O U R S P R O F E S S I O N N E L S S.N.C.F., 
114, ru-? du Chpvaleret, 13 e : Lingerie , 

Broderie, Coupe et confection, 
Lavage et Blanchissage. 

Pour la province, nos camarades trou
veront facilement, soit dans les centres 
sociaux de la S.N.C.F., soit auprès de 
leurs syndicats ou secrétaires de secteur 
tous renseignements susceptibles de les 
orienter ou de les guider dans leur 
choix. 

AUX /JEUNES !
J e u n e s ? O ù i rez -vous les 14, 15 et 

16 j u i l l e t 1950 pa r ces c h a u d e s j o u r 
nées d'été ? 

A ce t te date se t i endron t à M a r n ? s -
la -Coque t te les j o u r n é e s n a t i o n a l e s des 
m i l i t a n t s j a u n e  s s y n d i c a l i s t e s c h r é t i e n s 

A u p r o g r a m m e : 
1) L ' h i s t o i r e du m o u v e m e n t o u v r i e r ;
2) L a s i t u a t i o  n d u j e u n e t r a v a i l l e u r 

en 1950 ; 

de la Commission technique du personnel de conduite 
La conférence annuelle de la Section 

technique du personnel de conduite des 
locomotives a remporté le plus vif suc
cès 

Nos principales sections techniques 
étaient représentées savoir : 

Région de l ' A i . : Hausbergen et Stras
bourg. 

Région de l'Est . La Villette-St-Dlzier-
Châlons-Vesoul. 

Région du Nord : 
La Chapel le-Ulle-Dél ivrance et Fives-
Lille-Lens-Cambrai. 

Région de l 'Ouest : 
Montrouge-Argentan -Sottevl l le-Achê -

res-Gran vil le-Auray-Evreux-Rennes. 
Région du Sud-Ouest : 

. Paris-Ivry ; Tours-St-Pierre-Bordeaux-
Toulouse-Brive-Tarbe^-Capdenac (Mont-
lucon et Auril lac excusés). 

Région du Sud-Est : 
Paris-Dijon-Vênissieux - Besançon-La-
roche-Cham oéry. 

Région de la Méditerranée : 
Marseille-Blancarde, Béziers-Nue.Alès-

Narbonne 
En outre, les quatre modes de trac

tion : vapeur, électrique, autorail et 
diesel, é taient convenablement représen
tés, ce qui a permis d'éclairer chacune 
des questions traitées sous le jour par
ticulier à chaque type de locomotive. 

Cinq rapports ont été présentés et 
traités : 

— Pr imes de traction — Nécessité de 
deux agents « Tract ion » sur les loco
motives électriques : 

—• Uti l isat ion des conducteurs de loco-
traeteurs ; 

— Uti l isat ion des agents excéden
taires : 

— Propagande parmi le personnel de 
conduite. 

En outre, les rapports ont été remis à 

chacun des délf tués. Celui concernant 
la propagande va être adressé incessam
ment , ainsi que les résolutions votées. 

La section technique fédérale a élu 
son bureau où notre camarade Henri 
F A I V R E , mécanicien de route au dépôt 
de La Vil le t te , remplace désormais no
tre dévoué camarade P A I N T U R I E R qui 
doi t prendre prochainement sa retraite. 

Nos camarades des sections techni
ques locales ou d'arrondissements sont 
invités à se regrouper afin de prendre 
connaissance des rapports qui on t été 
remis à leurs délégués ou qui leur se
ront adressés sur demande. 

Nos syndicats vont recevoir incessam
ment toutes instructions utiles pour 
donner plus d'activité à leurs sections 
techniques de personnel de condui te . 

G. L A N S O N .

3  ) L a p r o m o t i o n o u v r i è r  e d u jet 
t r a v a i l l e u r p a r P a u l B U T E T , du | 
r e a u fédéra l : 

a ) d a n s s o n t r a v a i l  ;
b ) d a n s s o n e n t r e p r i s e ;
c ) d a n s s o n a c t i o n s y n d i c a l 

e ; 4) L ' o r g a n i s a t i o n et l 'act ion idé 
de nos c o m m i s s i o n  s de j e u n e s . 

T r o i s j o u r n é e s de f o r m a t i o n syn 
c a l e , de p r é p a r a t i o n à l ' ac t ion , de 
c o m m u n a u t a i r e et f r a t e r n e l l e d a n s 
c a d r e idéa l . 

L e s lo is i rs n e seron t p a s oubliés, 
y a u r a v s i l l é s d 'ami t ié . S é a n c e dé cii 
c l u b , c i r c u i t tour is t ique . 

C e s j o u r n é e s ne seron t construc l iv 
que d a n s l a m e s u r e où vous les re 
drez v i v a n t e s p a r l 'appor t de votre t 
p é r i e n c s  , de f a i t s d' idées p e r s o n n e ^ 
E l l e s a u r o n  t u n e i m p o r t a n c e décisii 
p o u r le déve loppement des commi 
s i o n s j e u n e s a u se in de l a C . F . T . C . 

L a C o m m i s s i o n fédéra le est c o n v a i l 
eue que n o m b r e u  x s e r o n  t les 
jeu i i i de not re p ro fess ion à y 
participa E l l e vous en r e m e r c i e à 
l ' avance n o m de tous - les j e u n e s 
travailleui qui a t t e n d e n t des 
s o l u t i o n s à leui p r o b l è m e s 

P o u r tous r e n s e i g n e m e n t s compl! 
m e n t a i r e s , a d r e s s e z - v o u s à votre Unis 
O n p o u r r a c a m p e r ( d o n c vous pouvi 
a m e n e r vo i re tente si v o u s en pos
dez u n e ) L e coût de la s e s s i o n sar 
de 325 fr . p a r journée . P E U C H O T , 

Si ! 

D E L E G A T I O N D U P E R S O N N E L 

A g e n t s q u i p o u r s u i v e n t d e s é t u 
d e s e n d e h o r s d e l e u r s h e u r e s d e 
t r a v a i l . 

Voic i la réponse de M . le D i r e c t e u r 
de la R é g i o n Ouest, à une ques t ion 
posée par M m e L E R O Y , no t re dé lé 
guée du Personne l aux 2' et 3 ! d e g r é s : 

13 mai 1950, 

« Au cours de la réunion semest r ie l le 
du 15 décembre 1949, vous a v e z de
m a n d é qu'une aide soit appor tée sous 
f o r m e de secours aux agents qui pour
suivent des études en dehors de leurs 
heures de t ravai l , pour les i n d e m n i 
ser des frais parfois impor tan ts qu' i ls 
do iven t ' engage r pour l 'achat de l i 

vres et, éven tue l l ement pour les la 
cr ip t ions aux cours qu' i ls désirei | 
suivre.-

L e Service Cen t ra l du Personal 
que j ' a i saisi de vo t re d e m a n d e viei l 
de me fai re conna î t re que les d i sp l 
s i t ions réglementa i res ne pe rm

e t t a J qu'end 'accorder des .secours  caT 
d 'adversi té , il n e saurait ê t re envisag| 
de veni r en a ide à tous les agents 
poursuivent leurs études. 

I l est toutefois précisé que H cal 
ta ins d'entre eux se t rouva ien t auj 
prises avec des dif f icul tés ' exceptiom 
nel les . il serait possible d ' in te rveni r H 
leur faveur pour leur f a i r e attribue! 
un secours » 

P i K i E i j f B l i C 
L e scrutin du 8 ju in a été l 'événe

ment impor tan t du mois social. 
Et bien que les cheminots n 'y aient 

pas part icipé, i l n'est pas sans intérê t 
d'en analyser les résultats. 

Nous ferons d'abord un sort — 
méri té — aux libéraux qui sollicitent 
les chiffres e t les résultats avec 
l ' intention, à peine déguisée, d'y 
relever une désaffection des masses 
à l 'égard du syndicalisme... qui les 
gêne. 

C'est ainsi que M a i R E V I L L E , dans 
« La Semaine Economique » du 16 ju in 
titre : 

Quatre vaincus et un vainqueur. 
« C. F. T . C. en recul » . — « F. O. en 
troisième position » . — « La C. G . T . 
perd la majori té » . 

En ce qu i concerne la C. F . T . C , 
R E V I L L E explique notamment que nous 
n'avons pas retrouvé nos voix de 1947 
parce que : 

Ces voix ont d'autant plus tendance 
à refluer que les Fédérations correspon
dantes de la C. G. T. avaient pu faire 
naître des doutes sur la solidité du 
barrage ant icommunis te offert par la C. F. T. C.

Voilà un aveu qui vaut son pesant 
de mélasse ! Ainsi, nos bons radicaux 
ne considèrent la C. F. T . C. qu 'en rai
son de son action ant icommuniste . On 
comprend leur désillusion. Nous ne fai
sons pas d e cette besogne. 

Et nous serons les derniers à nous 
plaindre d 'avoir perdu ces voix-là... 

Pour F. O., R E V I L L E indique assez 
object ivement : 

Epreuve redoutable pour une Confé
dération qui , de toute évidence, man
que d'assise et de mil i tants dans un 
grand nombre d'entreprises. 

Enfin, i l no te que : 
...La C. G. T. n'a obtenu la majori té 

des sièges que dans un petit nombre 
de collèges ; et, par le jeu de la repré-

Après les élections a la Sécurité Sociale 
sentation patronale qui a droit au quart 
des sièges, elle sera partout minori
taire . 

Tou t cela pour conclure sur une 
« victoire de l ' indifférence ? » . 

Malgré la campagne menée par la 
presse pour qu'on vote, le nombre des 
abstentionnistes avoisine 30 % . 

De là à faire croire que le syndica
l isme est fini, i l n'y a qu'un pas. Nous 
conseillons à Max R E V I L L E de ne pas 
t rop prendre ses désirs pour des réa
l i tés. 

I l ne faut pas vendre la peau ds 
l'ours... 

recueilliesCar, enfin, les voix  par 
les trois grandes centrales at teignent 
tou t de même de 85 à 90 % des suf
frages exprimés. Cela prouve que le 
syndicalisme n'est pas mor t 

« Force Ouvrière » du 15 juin a pu
blié, très courageusement, un tableau 
déta i l lé des résultats connus, au mo
m e n t de sa mise sous presse BOTHE-
R E A U y écrit : 

I l y a trois ans. lors du précédent 
scrutin, la C. G. T. F. O. n'existait pas. 
I I lui fallait donc se tai l ler sa place 
dans cette première compéti t ion de ca
ractère national. De l'avis général, les 
résultats ne sont pas médiocres. Nous 
les jugeons très encourageants. ( . . . ) . 
D 'autant que Force Ouvrière se t ient 
comme de la peste éloignée de la déma
gogie et que son programme Sécurité 
sociale ne comportai t aucune promesse 
alléchante, mais présentement irréali
sable. 

Dans « La V i e Ouvrière s du 15 
ju in , laquelle ne donne d'ailleurs au-

HOTELS 
L O U R D E S 

P E L E R I N A G E S — S E J O U R S 

LA PENSION de FAMILLE SAINT-DENIS 
19, R u a L a t o u r - d e - B r i e 

C o n f o r t — B o n n e t a b l e — P r i x m o d é r é s 

S A N T A - L U C I A , A v " Peyramale. M i t conf 
Faca Pic du Jer. Ouv. t année Chauff 

H ô t e l V i l l a S O U L A G N E T . -H, roule rte Pau 

Culs, soign Jard. vue spi sanct Pyr 
H O T E L S t - R O C H , Pl. Jeanne (l'Arc. Conf 
Cuis. soig. Recom. Cheminots. Tél. 2-14. 
Hôtel L A P E Y R E , 15, rue Latour-de-Brie 
B. vue sanct. mont, cuisine familiale 
Conf, ouvert toute l'année 

H ô t e l F R A N Ç O I S R E C I S , 9. route de Pau 
Arr p croup. Prix mortér fuis famil 

D EO F F I C E  L O G E M E N T . T a r i f s d ' H ô t e l s 
e n v o y é s G R A T U I T E M E N T sur  d e m a n d e . 
L o c a t i o n s d ' h ô t e l s e t r e n s e i g n e m e n t s g r a 
t u i t s . — J o i n d r e t imbre pour réponse . — 

S 'adresser à 
R e l i g i e u x e t tour is t ique 

6, r" de Bor t rès , L O U R D E S 

H O T E L D E L Y O N 
5 b is , B o u l e v a r d de l a G r o t t e — L O U R D E S 
C u i s i n e s o i g n é e — C h a m b r e s c o n f o r t a b l e s 
P r i x modérés — C o n d i t i o n s pour f a m i l l e s . 

RECOMMANDES 
L O U R D E S 

LOURDES 

A R I E C E 
HOTEL 

GIL 
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(Hte-Sa-
/ o i e ) . A l t 640 m., prés Annecy. Eau cour, 
en. et fr. Bon air. Bonne cuis. Prix iutêr. 

cun résultat détaillé, et, pour cause, 
Henri R A Y N A U D nous défend de son 
mieux la C. G. T : 

Faut-il rappeler, en effet, que sur 
1.284 administrateurs de la C. G. T. 
élus en 1947, plus de 400 de ceux-ci 
ont ,en 1948, suivi les scissionnistes de 
Force Ouvrière ? 

Puis, 11 essaie de dissimuler l'échec 
subi : 

I,a C. G . T. est, d'ores et déjà, assu
rée d 'avoir un nombre d'administra
teurs élus considérablement plus élevé 

 sorque celui de ses administrateurs 
tants. 

Par contre, F. O. sera très au-
dessous du chiffre de ses anciens élus. 

Ceci constitue une nouvelle preuve 
que la scission ne paye pas, que la 
classe ouvrière s'écarte de plus en plus 
des diviseurs. 

On a eu beau, dans certaines régions, 
pour tenter de dérouter les électeurs et 
de les diviser, au maximum, présenter 
un nombre considérable de candidatures 
d'occasion et de multiplier les listes f n 
présence, l 'échec de celles-ci est 
significatif. 

Nous avons lu dans « Témoignage 
Chrétien » une analyse très objective 
des résultats. M O N T A R O N y répond 
d'abord à ceux qui veulent répandre 
l 'idée d'un désintéressement des élec
teurs : 

Et, tout d'abord, première constata
tion très réconfortante : les abstention
nistes ont été moins nombreux que n » le 
laissaient craindre une campagne 
électorale sans histoire et les violentes 
attaques des mois passés contre la Sé
curité sociale. On doit compter environ 
30 % d'à h! entions ( i l y en avait 26 % 
en 1947) ce qui est, en somme, assez 
peu 

Autre constatation ( . . . ) la O. G. T . 
reste, malgré font, la grande organisa
tion syndicale du mouvement ouvrier 
français, rassemblant derrière son dra
peau deux fois plus de sympathie que 
la seconde centrale syndicale, la C. F. T 
C. 

Et, c'est la troisième constatation à 
faire : la C. F. T. C. est la seconde 
organisation représentative en France. 
Quoi qu'on ait pu dire de F. O., quel
ques espoirs que certains aient mis en 
cl!» an mouient de sa naissance, F. O. 
n 'arrive qu'en troisième position. Et 
encore, en de très nombreux endroits, 
a-t-elle bénéficié de voix non syndicales 
par suite d'alliances diverses. 

I l n'en a pas été de même de la 
C. F. T . C. qui a connu de très vio
lentes attaques, en particulier dans la 
région parisienne, en provenance d e» 
milieux mutualistes et familiaux. Malgré 
les nombreux électeurs qui on t préféré 
voter « familial » ou « mutualiste » 
tout en avant en poche leur carte de 
syndiqué chrétien, la Centrais de la rue 
Montholorj a, malgré tout, conservé la 
seconde position, même dans la 
région parisienne, où F. O., au contraire, 
a subi un échec retentissant.

Constatons, toutefois, que partout où 
elles ont présenté des candidats, les 
listes n'appartenant pas aux trois gran
des organisations syndicales ont connu 
lin réel succès. Si elles n'ont pas con
quis les premières places, si elles sont 
assez loin derrière les « syndicalistes » , 

-el les ont néanmoins été les seules à
gagner des voix par rapport à 1947. 
Même une liste ,1e fantaisistes, comme 
celle présentée par les « Indépendants 
et Jeunes ménages » , à Paris, a conqui3 
3,5 % des voix.

Ceux qui avaient à critiquer la ges
t ion passée (où les syndicats é ta ient 
les premiers responsables) ont vo té 
pour ces listes ( . . . ) . 

Quant aux listes présentées par le M . 
P. F., elles ont connu un grave

échec. Certes, la grande presse et cer
tains milieux n'y sont pas étrangers. 
En présentant les listes M . P. F. c o m m e 
des listes communistes camouflées, ils  
savaient ce qu'ils faisaient. Pour nous, 
connaissant bien nos camarades, nous 
condamnons ces méthodes. Néanmoins, 
nous avions prévu ce résultat : le pro
gramme électoral du M . P F., son at t i 
tude, ses propos même dans « Monde 
Ouvrier » et au cours de la campagne 
électorale devaient, dans l'esprit de cer
tains électeurs, confirmer ces aff i rma
t ions pourtant toutes gratuites 

Dans « Syndicalisme » du 16 juin, qu i 
donne les résultats complets du scru
t in par région, Robert V A N S I E L E G H E M 
nous donne l 'opinion de la C. F. T C.i 

Nous disons tout simplement que 
nous sommes satisfaits. 

I l est incontestable que dans le sec
teur Sécurité sociale nous perdons des 
voix et des sièges sur 1947. La prol l f i -
cation des listes que nous avons con-

nue cette année, en offrant un choS 
plus large aux électeurs, a entraîné inéj 
vitablenu'iit une nouvelle répartition! 
des voix dont il est normal que uiiuf 
subissions les effets. Il serait vain 
nier que les campagnes menées depui 

mois par certainsplusieurs  groupq 
ments contre la « syiidlcallsation 
la Sécurité sociale aient en quelqm 
résultat, au moins dans quelques 
gions. 

Quoi qu 'il en soit, nous avons 56: 
élus dans les Conseils d'adininistratimS 
des 123 Caisses de sécurité sociale alnrl 
que nous en avions G04 à la veille d « 
élections. On voudra bien considéra 
que ce recul d » b'8 sièges est peu setv 
sible en regard notamment de celui 
que subit la C. <». X. qui passe de 1.37! 
sièges à iiliX. 

Quant au Secteur des Allocation! 
familiales, il voi t une très nette vif 
toire de la C. F. T. C. A peu de chnsi 
près, nous maintenons notre chiffre di 
voix de 1918. et nous gagnons 24 sièges 
Notre Confédération est la seule 
progresse dans ce secteur. En bref, 
double élection du 8 juin, nous a donna 
8S5 sièges contre 919 Ce léger reçu" 
de 44 sièges pour 2.'î4 Conseils d'ad
ministrat ion ne peut être considéra 
comme un échec pour la C. F. T 
surtout, si l'un tient compte des clrj 
constances dans lesouelles s'est déroulq 
cette année le scrutin 

Nous tirerons, enfin, une autre cou 
clusion de ces élections c'est nue 
résultats obtenus par chacune des graiT 
des centrales ouvrières mettent in 
point final sur leur place respective. 
Il est clair que si la C. O . T. peut ètrt 
considérée comme l'organisation la phHJU 
représentative des travailleurs franeali 
il est aussi clair qu'elle n'est pas 
seule à être représentative. 

Quant à la C. F. T. C . les électioml 
du 8 juin ont confirmé ce que nons| 
savions déjà, mais que certains préteir-
datent contester : elle t ient la deuxième] 
place parmi les organisations syn.df| 
cales. 

On nous permettra d'ajouter qu'il et 
est bien désormais de même parmi les 
fédéra t ions de cheminots. 

M a r c L E F O R T
, 

VIN ROUGE 
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propriétaire négociant. 

à partir rte 40 trand; 
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